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CÉCILE COMBETTES. 

S'ari-, 93 février. 

ministres ont donné leur démission. Le Roi a fait 

1er M. le comte Molé pour former un nouveau cabinet. 
a
Pj^ Qujj'ot l'a annoncé lui-même aujourd'hui à la Cham-

KI-P des députés. 
Nous reproduisons cette partie de la séance qui avait été 

' ndue
 un

 moment par l'annonce que des détache-

• de gardes nationaux s'étaient présentés sur le pont 

T*la Concorde et avaient demandé plusieurs députés. M. 

Odilon Barrot, après s'être rendu près des détaehemens 

de la garde nationale et après avoir conféré avec eux, était 

rentré dans la salle des séances 

C'est alors que M. le président a donne la parole a M. 

Yavin sur l'ordre du jour. 

il. VATix. Je demande à la Chambre la permission d'adres-

ser au nom de la députatiou de la Seine, notamment, quel-
ques interpellations au ministère. 

Depuis vingt-quatre heures, des troubles grave» désolent la 

capitale. , 
Hier, la population a remarque avec un douloureux etonne-

meut l'absence de la garde nationale. 
Cet étonnement était d'autant plus vif et d'autant plus pé-

nible, que l'ordre de la convoquer avait été donné lundi au 

matio. 
Il serait donc vrai que, dans la nuit du lundi au mardi, cet 

ordre de réunir la garde nationale aurait été rapporté. 

Ce n'est qu'hier, à cinq heures, que le rappel a été battu 

dans quelques quartiers pour réunir quelques gardes natio-

naux. 

Toute la journée la population de Paris a été livrée aux pé-

rils qui l'entouraient. 

Des collisions fâcheuses ont eu lieu ; nous n'aurions peut-

être pas à les déplorer si, dès le commencement des troubles, 

on avait vu, dans les rues, sur nos places, cette garde natie-

oale dont la devise est : L'ordre et la liberté. 

Sur un fait aussi grave, aussi malheureux, je prie Messieurs 
le* ministres de donner quelques explications. 

M. cuizoT, président du conseil : Je crois qu'il ne serait ni 

conforme à l'intérêt public, ni à propos pour la Chambre, 

d'entrer en ce moment dans aucun débat sur les interpellations 

que vient de nous adresser l'honorabie préopinant. 

Le Roi fait appeler en ce moment M. le comte Molé... (Lon-

gue interruption. — Des applaudissement éclatent dans les tri-
bunes publiques.) 

M. LE PRÉSIDENT . Je recommande le silence le plus complet. 
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H. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL : L'interruption qui vient de s'é-

tever ne me fera rien ajouter ui retrancher à mes paroles. 

Le Roi l'ait appeler en ce moment M. le comte Molé pour le 

«arger de former un nouveau cabinet. 

îant que l
e
 cabinet actuel sera chargé des affaires, il main-

lenora ou rétablira l'ordre, et fera respecter les lois selon sa 

conscience, comme il l'a fait jusqu'à présent... 

^ Apres avoir prononcé ces paroles, M. le président du con-
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- '« président, je lui avais déclaré que 

(
 Elle n'a pas plus manqué à ses devoirs que nous autres ; elle 

n'y manquera pas davantage aujourd'hui... 

Quant à nous, nous n'avons jamais dédaigné ce titre de 

représentans du peuple, qui est le nôtre, car nous avons 

toujoursdéfendu ses véritables intérêts. 

L'action des Chambres, d'accord avec le pouvoir royal, avec 

le pouvoir central, est de travailler, je le répète, de travailler 

au rétablissement de la paix publique. Oui, avant tout, le ré-

tablissement de la paix publique, la cessation des attroupe-

mens. Il faut que le peuple sache qu'il n'a pas le droit de dé-

libérer, qu'il n'a pas le droit de commander, qu'il n'a qu'à 

attendre l'exécution des lois, les délibérations des grands 

corps de l'Etat et les mesures qui sont jugées nécessaires par 
les Chambres. 

Eh bien ! dans cette situation, ne devons-nous pas faire ces-

ser des délibérations irritantes, desdiscussions, qui, quel qu'en 

soit le résultat, iraient certainement contre le but que vous 

devez vous proposer, et qui est le rétablissement de la paix 
publique? 

J'appuie l'ajournement; j'insiste sur ce point qu'il n'y a ici 

qu'un besoin, le rétablissement de la paix publique. 

M. GUIZOT , président du conseil. Je disais tout-à-l'heure que 

tant que le cabinet aurait l'honneur de rester chargé des affai-

res, il maintiendrait ou rétablirait l'ordre et ferait respecter 
les lois. 

Le cabinet ne voit pour son compte aucune raison à ce qu'au-

cun des travaux de la Chambre soit interrompu, à ce qu'au-

cune des questions qui avaient été élevées ne reçoive pas sa 
solution. 

La Couronne exerce sa prérogative. La prérogative de la 

Couronne doit être pleinement respectée; mais tant que le ca-

binet reste aux affaires, tant qu'il est assis sur ces bancs, rien 

ne doit êtrr! suspendu, rien ne doit être interrompu dans les 

travaux ou dans les délibérations des grands pouvoirs pu-

blics. 

Le cabinet est prêt à répondre à toutes les questions, à en-

trer dans tous les débats : c'est à la Chambre à décider. 

M. DUPIN . C'est un langage digne et pleinement conforme à 

la gravité des circonstances que celui de M. le président du 

conseil ; mais en même temps que le ministère ne s'oppose 

pas à ce que la Chambre s'occupe de telle ou telle question, la 

Chambre a aussi à interroger la question d'opportunité. 

Eh bien ! c'est dans la situation où le ministère continue d'ê-

tre momentanément chargé de grands devoirs, où M. le pré-

sident du conseil déclare qu'il les remplira, et je le crois.... 

eh bien ! c'est dans cette situation que vous vouliez le mettre 

en accusation, et le distraire des soins du salut public en le 

forçant de s'occuper de son propre salut !... Je persiste à de-

mander l'ajournement. 

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux voix ! 

La Chambre consultée décide qu'elle maintient à l'ordre du 

jour des bureaux de demain l'examen des propositions dépo-

sées hier. 

La séance est levée. 
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ap» du véritable esprit de la révolution de Juil-

Nous avons maintenant à reprendre le récit des dou-

loureux événemens de la journée. 

L'espoir que nous exprimions en terminant, dans notre 
précédent numéro, le compte-rendu des événemens de la 

journée, ne s'est malheureusement pas réalisé; et hier, 

jusqu'à une heure assez avancée de la nuit, des collisions 

sanglantes se sont engagées entre la garde municipale, la 

troupe de ligne, et ceux qui s'étaient retirés dans les quar-

tiers Saint-Denis, Bonne-Nouvelle, Saint-Martin et du 

Marais, où ils avaient élevé plusieurs barricades. Toute-

fois, comme ils manquaient d'armes et de munitions, 

comme en outre les mesures stratégiques propres à con-

centrer les troubles sans avoir recours aux moyens extrê-

mes avaient été arrêtées d'avance, entre minuit, et une 

heure le calme semblait rétabli; mais ce matin, dès le 

point du jour, on reconnut qu'une partie de la nuit avait 

été employée à élever des barricades sur des points habi-

lement choisis, et à la vivacité de la fusillade qui accueillit 

la troupe envoyée pour la détruire, on put voir que les 

hommes postés derrière ces barricades s'étaient procuré 

de la poudre et avaient fait fondre des balles. 
C'est surtoutentre le quartier Saint-Martin-des-Champs 

et celui du Mont-de-Piété et du Temple, que la collision 

s'engagea alors vive et sérieuse rue Beaubourg, rue 

Bourg-Labbé, rue Qtlincampoix, rue Grenetat et dans tou-
tes lespetitesruesavoisinantes;l'émeute avait pris le carac-

tère d'une véritable insurrection ; les barricades, attaquées 

par la troupe de ligne, la garde municipale et les chas-

seurs de Vincenues, opposaient une telle résistance que, 

pour certaines d'entre elles, il fallait revenir jusqu'à trois 

et quatre fois à la charge pour s'en rendre maître.^ C'est 

ainsi que, rue Quincampoix, une barricade formée àl'aide 

de deux diligences renversées et remplies de pavés, ayant 

été élevée à l'angle de la rue Rambuteau, le 69* régiment 

d'infanterie de ligne et un bataillon de chasseurs de Vincen-

nes y furent repoussés Irois fois et ne s'en emparèrent à la 

quatrième tentative qu'en perdant douze hommes pour le 

premier de ces corps et quatre pour le second. 
Au coin de la rue de Tracy et de la rue Saint-Denis une 

barricade, formée de voitures, de charrettes et de ballots 

de marchandises enlevés du magasin à l'enseigne de Ma-

rie-Stuart, opposa la même résistance; rue Phélippeaux, 

on se battait de si près qu'un soldat du 21' de ligne, rece-

vant un coup de fusil en plein visage, la balle lui traversa 

l'arrière bouche, sortit sous l'oreille droite, et étendit raide 

mort un voltigeur de la 1" compagnie qui se tenait der-

rière lui. Rue Bourg-l'Abbé, un rassemblement nombreux 

s'étant porté sur la maison des frères Lepage, fabricans 

d'armes, en trouva closes les portes qui sont en fer 

et garnies de puissantes fermetures ; on essaya de les bri-

ser, mais ce fut en vain, et les assaillans s'épuisaient en 

inutiles efforts, lorsque la troupe de ligne et la garde mu-

nicipale survenant à l'improviste une lutte corps à corps 

s'engagea, dans laquelle un officier de la garde munici-

pale, manqué par un homme dont le pistolet tiré à bout 

portant avait fait long feu, lui passa son sabre au travers 

du corps. 
Sur d'autres points, on se battait avec non moins de 

fureur, plusieurs personnes étaient tuées et blessées, rue 

du Pelit-Caneau, rue Boueherat, aux ab rds do la place 

Royale, ainsi qu'autour de l'Hôtel-de-Ville et de la tour 

Saint-Jacques-la-Boucherie, où retentissait la fusillade et 

le bruit prolongé des feux de peloton. Un chef de batail-

lon du 34" régiment de ligne était tué à l'entrée de la pla-

co du Cbàtelet d'un coup de fusil tiré d'une fenêtre, et 

l'on avait beaucoup d'autres malheurs de même nature à 

dépl >rer dans les deux partis. On savait que plusieurs bu-

i avaient été incendiés aux barrières, qui reaux d'octroi 

sur certains points on s'était battu ; qu aux 

ue 

Batignolies 

mtamment, la garde nationale que l'on voulait désarmer 

avait fait feu, et avait tué trois hommes dont les cadavres 

avaient été déposés à la Morgue, où se pressait un im-

mense concours de curieux . 

En présence de ces démonstrations et de cet état de 

choses menaçant, l'attitude des gardes nationaux rejoi-

gnant isolément leurs bataillons était triste et inquiète, 

mais une fois réunis, elle ne tardait pas à prendre un ca-

ractère différent. Dans les groupes qui se formaient, on 

exprimait le regret que les choses eussent été poussées au 

point où on les voyait parvenues. De vives sympathies se 

manifestaient; le sentiment général semblait être que si, 

dès hier, aux premières manifestations de la foule on eût 

recouru à la garde nationale au lieu de mettre les rassem-

blemens en contact avec la troupe, on eût évité de grands 

malheurs. 

Ces idées, et d'autres semblables, exprimées chaude-

ment par les gardes nationaux, trouvaient de la sympa-

thie chez presque tous; bientôt les gardes nationaux vou-

lurent faire une manifestation qui pouvait faire renaître le 

calme : les cris vive la réforme ! sortirent avec éclat des 

rangs des soldats citoyens, et furent répétés en mille ac-

clamations par le peuple, qui, pressé aux abords de tous 

les points de rassemblemens, joignit à ce cri celui de 

vive la garde nationale. Désormais l'élan était imprimé; 

il n'y avait plus à le contraindre, et l'on pouvait affirmer 

qu'il en allait surgir la fin d'une lutte déplorable. 

Sur ia place des Petits-Pères, où était rassemblé un 

nombre considérable de gardes nationaux de la 3' légion, 

une scène caractéristique et décisive avait lieu. Officiers, 

soldats, tous s'étaient réunis pour supplier leur colonel, 

M. Besson, de marcher à leur tête vers le château, et de 

demander à être admis près du Roi, pour lui faire connaî-

tre l'état réel des esprits et le vœu de la garde nationale. 

Le chef de légion hésitait ; il ne pouvait, disait-il, se prê-

ter à une semblable démarche comme officier supérieur, 

mais il était prêt à la faire en qualité de bon citoyen, de 

notable de la ville de Paris. 

Au moment où cette réponse était accueillie par des vi-

vat, quelques jeunes gens poursuivis par de la garde mu-

nicipale et de la troupe de ligne vinrent chercher un re-

fuge sur la place des Petits-Pères; presque aussitôt qu'eux s'y 

présentaient les détaehemens lancés à leur poursuite; mais 

alors la garde nationale crut devoir s'interposer : elle 

barra le passage à la troupe. Un moment celle-ci faisait 

mine de vouloir franchir l'obstacle ; mais bientôt le chef 

de peloton fil entendre le commandement de : Halte ! et 

les cris de : Vive la garde nationale ! vive la ligne ! vive 

la réforme ! se firent entendre. 

Il était environ trois heures ; c'est alors que s'est ré-

pandu dans tout Paris, comme par un mouvement électri-

que, la nouvelle que le ministère avait donné sa démission. 

Cette nouvelle était partout annoncée, répandue par les 
gardes nrtionaux sur leur passage. 

Plusieurs maires et adjoints revêtus de leur écharpes, 

se sont avancés près des barricades où la lutte durait en-

core, et ont adjuré les cornbattans de mettre bas les ar-

mes, en leur annonçant la démission du ministère. La 

lutte a immédistement cessé. 

Ofl ne saurait se faire une idée de l'enthousiasme avec 

lequel étaient accueillies les patrouilles de garde nationa-

le, qui de deux à cinq heures ont parcouru les quartiers 

où grondait encore le désordre. Partoutle cri : Vive lagar-

de nationale ! Vive la réforme ! les accueillait. Les rues 

étaient encombrées d'hommes agitant leurs chapeaux ; 

toutes les fenêtres étaient garnies de citoyens poussant 

des vivat ! 

Des patrouilles composées de gardes nationaux et de 

troupes de ligne parcouraient les quartiers des 2e , 3' et 4' 

arrondissemens et étaient accompagnées de rassemble-

mens inoffensifs chantant la Marseillaise. 

Les individus arrêtés détenus dans plusieurs postes ont 

été mis en liberté. 

A cinq heures les boulevards présentaient tout l'aspect 

d'un jour de fête. Les promeneurs s'y pressaient en foule; 

un grand nombre de dames circulaient sans obstacle et 

sans crainte. 

A la nuit tombante, des groupes nombreux éclairés par 

des torches, parcouraient les rues et les boulevards, pas-

sant près des patrouilles et des postes, sans qu'aucune 

collision s'engageât, et même eh échangeant des vivat. A 

huit heures, presque toutes les maisons étaient illumi-

nées, et c'est surtout sur les boulevarts que les curieux, 

des femmes, des enfans, se pressaient pour jouir du spec-

tacle qu'offrait alors le quartier. 

Il était dix heures du soir.. . On pensait que le sang avait 

cessé de couler, et que le calme était eutin rétabli, lors-

tout-à-coup une vive fusillade se fait entendre dans la di-

rection de l'hôtel des affaires étrangères et de l'hôtel de 

la chancellerie. Des cris affreux répandirent l'effroi dans 

la foule, qui se précipita en désordre dans les directions 

opposées. 

Un affreux événement venait d'avoir lieu inopinément. 

Des groupes auxquels s'étaient joints des gardes nationaux 

et qui parcouraient le boulevard en chantant la Marseil-

laise, redoublèrent leurs acclamations en passant devant 

l'hôtel des Capucines. 

Il nous est impossible, quant à présent, de savoir com-

ment le conflit s'est engagé. Mais tout à coup un feu de 

peloton éclata et de nombreuses victimes furent étendues 

sur le boulevart. On nous assure que vingt morts ou 

blessés ont été relevés et transportés, pour la plupart, 
dans le passage Sandrié. 

Des coups de feu tirés sur la place Vendôme ont frappé 

aussi, nous assure-t-on, de nombreuses victimes. 

En un moment, les boulevards des Capucines et de la 

Madeleine sont devenus silencieux et déserts, et n'ont plus 
été occupés nue par la troupe. 

La nouvelle de ces déplorables événemens a bientôt 

été répandue dans les divers quartiers de Paris où, ce 

matin, la lutte s'était engagée, et y a causé une vive agi-

tation. Immédiatement des barricades ont été relevées sur 

plusieures points, et les cris : Aux boulevarts, se sont 
fait entendre. 

A minuit, le rappel bal pour la garde nationale qui 
prend les armes. 

Une partie des troupes qui avaient été renvoyées dans 

les quartiers se mettent en mouvement. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 23 février. 

COMMUNE. — SÉPARATION. — ÉDIFICES PUBLICS. — DROIT BK 

PROPRIÉTÉ. 

Une section de commune détachée de la commune à la-

quelle elle avait été annexée jusque là, perd, par la sépara-

tion, tous droits aux édifices et immeubles servant à un usa-

ge public et existant sur le sol de la commune dont elle a été 

séparée. La séparation opère transmission de la propriété de 

ces édifices, exclusivement au profit de la commune sur le se l 

de laquelle ils sont élevés. (Argument tiré des articles 5, 6 et 

7 de la loi du 22 juillet 1837 combinés.) Sans doute, il peut 

appartenir à l'administration de prendre en considération le 

préjudice qui peut résulter, pour la commune distraite, de la 

privation de certains édifices dont elle perd ainsi la jouissan-

ce et d'allouer à cette commune par forme de compensation 

transactionnelle une indemnité qu'elle fixe dans l'acte même 

de séparation et qu'elle met à la charge de la commune qui 

conserve les édifices ; mais c'est là un acte qui est essentielle-

ment de la compétence de l'administration et qui sort des at-

tributions de l'autoritéjudiciaire. Ainsi, une Cour royale qui 

a alloué l'indemnité en pareil cas, comme conséquence du 

droitde co-propriété dela<:ommune qui a subi la séparation 

sur les édifices resiés à la commune dont elle a été détachée, 

contrevient d'une part à la loi du 22 juillet 1837 et viole les 

règles de la compétence. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de la com-

mune de Fontenay Lechâteau, au rapport de M. le conseiller 

Pécourt et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Rouland, plaidant, M' Martin (de Strasbourg). 

COUR ROYALE D'ALGER. — NOMBRE DE JUGES. — ARRÊT ILLÉGAL. 

En toute matière, la Cour royale d'Alger ne peut juger qu'au 

nombre de cinq juges au moins, sans compter l'assesseur in-

digène, qui est adjoint à ce nombre lorsqu'un indigène est in-

téressé dans la contestation. (Ordonnance du 26 septembre 

1842, art. S.) Ainsi l'arrêt rendu au nombre de quatre juges 

seulement avec l'adjonction d'un assesseur, n'est pas légal. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Lajoulet, contre 

un arrêt de la Cour royale d'Alger du 21 janvier 1846. M. Ma-

dier de Montjau, rapporteur; M. Rouland, avocat-général, 

conclusions conformes. Plaidant, M* Moutard Martin. 

BIBLIOTHÈQUE ROYALE. — AUTOGRAPHE. 

VENDICATION. 

 POSSESSION. 

Un autographe ayant appartenu à la Bibliothèque royale et 

trouvé dans la possession d'un particulier, a pu être juste-

ment revendiqué contre lui par le conservateur de cette Bi-

bliothèque, si, d'après les circonstances de la cause, cette pos-

session n'a pas été reconnue légitime par la Cour royale. 

Cette déclaration de fait suffit pour justifier l'arrêt sans que les 

juges qui l'ont rendu aient été obligés de rechercher si, en 

droit, les objets faisant partie de la Bibliothèque royale août 

ou ne sont pas imprescriptibles et inaliénables. Ainsi, en pa-

reil cas, le principe de l'article 2279 du Code civil qu'en fait 

de meubles, la possession vaut titre,ne protège point le posses-

seur dont la bonne foi est suspectée par la Cour royale. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Charron contre un ar-

rêt de la Cour royale de Paris. M. de Gaujal, rapporteur; M. 

Rouland, avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, M' 
Moreau. 

L'autographe dont il s'agissait était émané de Molière, et il 
était ainsi conçu : 

« En présence de nous soussigné, J.-B. Pôquelin de Moliè-. 

» re, comédien de la troupe du roi, tant pour lui que pour 

» les autres composant ladite troupe, a confessé avoir reçu 

» comptant de M. le conseiller du roi et trésorier des menus 

» plaisirs et affaires de Sa Majesté.la somme del441ivresécus, 

» ordonnancée pour leur nourriture pendant deux jours qu'ils 

» ont été à Saint-Germain-en- Laye, par ordre de Sa Majesté, 

» pour y représenter les comédies de l'Avare et du Tarluf[e,&i\ 

» Chàteau-Neuf, à raison de 6 livres chacun par jour, au 
« nombre de 12 acteurs et actrices. 

» Dont quittance faite et passée en l'étude l'an 1669, le 7* 
» jour d'août. 

» Ainsi signé, J.-B. POQLF.LIN DE MOI.IÈBE, 

» FARTE et PIGAULT , notaires.» 

COUR ROYALE DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 17 février. 

QUOTITÉ DISPONIBLE. — DONATION ENTRE ÉPOUX. — DISPOSITION 

EN FAVEUR D'UN ENFANT. CUMUL. 

L'époux qui, ayant trois enfans, a déjà disposé de l'usufruit 

de la moitié de SÉS biens €ii,f(iV€UT d'un conjoint ne peut 

plus disposer,au profil de l'un de ses enfans du quart en nue-

propriélé, complétant la quotité disponible fixée par l'article 

4094 du Code civil. Celte quotité ne peut, dans ce cas être 

combinée avec celle de l'article 913, nul autre que l'époux ne 

pouvant profiler de celle déterminée par t'artic e 1094. 

Presque tous les auteurs et un grand nombre d'arrêts 

de Cours royales admettent que si la quotité fixée par 

l'article 1094 n'a pas été épuisée, elle peut être donnée 

indifféremment à l'époux, à un enfant, ou à un étranger 

(Voir notamment : Grenoble, 15 juillet 1845; Toulouse" 

28 janvier 1843, 13 août 1844, 13 jévrier 1846; Turin 15 

avril 1810; Limoges, 24 août 1822; Paris (1" chambre) 

16 novembre 1846 et 8 janvier 1848; Benech, de la Quo-
tité disponible, etc.) 

Mais, suivant la jurisprudence contraire de la Cour de 

cassation, il faut décider que la quotité disponible de l'ar-

ticle 1094 ne pouvant profiter qu'à l'époux, si les libéra-

lités faites à celui-ci, en laissant quelque chose de libre 

sur cette quotité, ont cependant atteint la limite de la quo-

tité disponible de l'article 913, il n'est plus possible de 

faire de nouveaux dons, soit à un enfant, soit à un étran-

ger, et pourtant la même Cour admet que si les deux dis-

positions en faveur du conjoint et en faveur d'un enfant 

ont été faites parle même acte, il n'y a lieu à réduction 

qu'autant que les deux dispositions cumulées excèdent la 

quotité disponible la plus étendue. (Voir notamment : Cas-

sation, 7 janvier 1824, 24 juillet 1339, 22 novembre 1843 
9 novembre 1846.) ' 

Ainsi, c'est à une question de priorité, à une question 

de date, que se trouve subordonnée, dans l'état de cette 

jurisprudence, la question générale de savoir si, au cas de 

concours de libéralités faites à un enfant ou à un étran-

ger, et à un époux, par des actes séparés, le père de fa-

mille donateur a pu étendre ses libéralités, au-delù d« li 
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quotité disponible rég'ée par l'article 913, jus'qu 

réglée par l'article 1094. 
'à la limite 

par 
Nous devons ajouter que, sur cette question, la 4" cham 

bre de la Cour royale de Paris a statué récemment dans le 

sens de la Cour dè cassation (voir la Gazette des Tribu-

naux du 14 janvier dernier;, et se trouve ainsi en opposi-

sition formelle avec les articles cités de la 1" chambre de 

la même Cour. 

Dans cet état de divergence sur une question si influen-

te sur les conventions civiles des mariages et si grave par 

son affinité avec les principes qui régissent la famille, la 

puissance paternelle et le droit de disposer^ ne doit-on pas 

désirer que la difficulté soit de nouveau soumise à la Cour 

régulatrice et tranchée par une décision solennelle des 
chambres réunies ? 

En fait, par contrat de mariage du 1" octobre 1827, M. 

le comte de Préaux a fait donation à sa future épouse de 

l'usufruit de tous les. biens meubles et immeubles qu'il 

pourrait laisser au jour de son décès ; ledit usufruit réduc-

tible à 8,000 fr. de rente viagère en cas de convoi. 

M. le comte de Préaux èst décédé lé 10 juin 1838, lais-

sant sa veuve et trois enfans nés du mariage. 

Par son testament olographe du 3 avril 1838, M. le 

comte de Préaux avait légué à M. Anatole de Préaux, son 

fils aîné, par préciput et hors part, tout ce dont la loi lui 

Iiermettait de disposer en sa faveur, et l'avait institué son 

égataire universel. 

A la suite d'une double demande en comptes et partage 

delà succession formée par la dame veuve de Préaux, 

devenue veuve en secondes noces de M. le marquis d'Ai-

guirande, et en délivrance de legs formés par le tuteur du 

comte de Préaux fils, diverses contestations furent élevées 

sur le procès-verbal dressé par le notaire liquidateur. 

Nous ne nous occupons que de la principale, qui consis-

tait à savoir si la donation contractuelle faite à la 

dame de Préaux mère, réduite à moitié en usufruit à cau-

se de l'existence d'enfans, et partant, équivalente au quart 

des biens en toute propriété, d'après une jurisprudence 

constante, n'avait pas épuisé la quotité disponible de l'ar-

ticle 913 du Code civil, ou, au contraire, si l'on ne devait 

pas cumuler les deux quotités des articles 913 et 1094, 

et par suite attribuer à la veuve la moitié en usufruit, et 

de plus au fils légataire un quart en nue-propriété, en 

élevant ainsi les deux libéralités à la quotité la plus large. 

C'est en ce sens que le notaire commis avait dressé le 
projet de liquidation. 

Le Tribunal civil de Nogent-le-Rotrou, saisi de ces dif-

ficultés, crut devoir s'arrêter devant une difficulté de for-

me, et renvoyé, avant faire droit, les parties devant le 

conseil de famille pour avoir son avis sur la caducité du 
legs fait au comte de Préaux fils. 

Sur l'appel interjeté par M"" la marquise d'Aiguirande, 

veuve de Préaux, il était reconnu par toutes les parties, 

devant la Cour, que l'interlocutoire ordonné par les pre-

miers juges était sans fondement et sans utilité, et de 

part et d'autre on demandait que la Cour évoquât la dé-

cision des contestations au fond. 

Après les plaidoiries de M' Benoît Champy pour M°" la 

marquise d'Aiguirande, et de M* Marie pour le tuteur de 

M. le comte de Préaux fils, la Cour, contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Poinsot, a adopté la 

jurisprudence delà Cour de cassation. Voici le texte de 
son arrêt : 

« La Cour, 

» En ce qui touche le fonds : 

» Considérant qur les droits des parties et les questions re-
latives à la validité des dispositions testamentaires ou autres, 
doivent être réglés suivant l'état des choses existant au jour du 
décès, sans égard aux changemens survenus entre cette époque 
et celle de la liquidation; qu'ainsi il y a lieu dans l'espèce, et 
pour apprécier la validité des legs faits au mineur Anatole de 
Préaux, de considérer la marquise d'Aiguirande comme dona-
taire, aux termes de son contrat de mariage, de la totalité de 
l'usufruit des biens de feu comte de Préaux; ledit usufruit ré-
duit à moitié, aux termes de l'art. 1094 du Code civil, à raison 
de l'existence d'enfans, mais sans avoir égard a la conveisiun 

dudit usufruit en une rente viagère fixe à raison du convoi; 
» Considérant qu'il est de règle générale, fondée sur les 

anciens principes et sur une jurisprudence constante et uni -
forme, de considérer la donation de la moitié des biens en 
usufruit, eommeéquivalentàcelledu quart des biens en pleine 
propriété, et qu'il n'existait dans l'espèce aucun motif d'ap-
précier autrement la valeur de l'usufruit contractuel lemeut 
donnée par le comte de Préaux à sa femme ; 

» Que, dès lors et par ladite donation en usufruit, la quo-
tité disponible fixée par l'art. 913 du Code civil se trouvait 
entièrement épuisée, le comte de Préaux ayant laissé trois 
enfans ; 

« Considérant que lafixation de la portion disponible établie 
par cet article, eu égard au nombre des enfans, forme une rè-
gle générale applicable sans distinction à toutes les personnes, 
et à laquelle il ne peut être fait exception qu'en vertu d'une 
disposition expresse de la loi ; 

» Considérant que si, aux termes de l'article 1094, une ex-
ception est faite à cette règle générale en ce qui concerne les 
dispositions entre conjoints, à l'égard desquels une extension 
plus grande est donnée à la quotité disponible, cette exception, 
uniquement établie en faveur des époux, ne peut profiter à 
aucune autre personne, l'intention du législateur n'ayant 
point été d'établir pour cè cas une quotité disponible diffé-
rente de celle de l'article 913 et susceptible, comme celle-ci, 
d'être distribuée à toute personne indistinctement, mais seu-
lement d'accorder aux libéralités entre époux, a raison de 
cette quotité même, une latitude plus grande et qui ne pût, ni 
directement, ni indirectement, être étendue soit aux étran 
gers, soit même aux enfans ; 

« Considérant qu'ainsi, et lorsque la quotité disponible éta-
blie par l'article 913 a été épuisée par des dispositions irré-
vocables faites au profit de l'époux, toute disposition ulté-
rieure au profit d'une autre personne, quelle qu'elle soit, est 
caduque comme faite en dehors de la quotité disponible ; 

» Considérant que, dans l'espèce, et par application de ces 
principes, il y a lieudedéclarercaduc le legs porté dans le tes-
tament olographe du comtedePréaux au profit du mineur Ana-
tole de Préaux, et d'ordonner que le notaire liquidateur procé-
dera au partage de- la succession; sans égard audit legs, par 
tiers entre les trois enfans, et en leur faisant supporter par 
portions égales les charges de la succession; 

» Infirme; et, évoquant le fond : au principal; 
» Déclare caduc et comme non avenu le legs fait au profit 

du mineur Anatole de Préaux, etc. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gaxelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy, conseiller. 

Audience du 17 février. 

FEMME. — CENT-DIX ASSASSINAT COMMIS PAR UN MARI SUR SA 

BLESSURES. 

Au mois de septembre dernier, et alors que la saison 

des bains réunissait à Dieppe un grand nombre d'étran-

gers, le bruit se répandit qu'un homme dans une posi 

tion assez élevée, un ancien négociant, marié depuis 

moins de deux ans avec sa cousine, alors à peine âgée de 

dix-huit ans, venait de lui donner la mort. Ceux qui con-

naissaient l'intérieur du ménage des époux Nepveu sa-

vaient que dès les premiers temps du mariage la femme 

avait eu à souffrir des violences et des brutalités de son 

mari ; que Nepveu se livrait à des habitudes d'ivrognerie, 

et que, rentrant chei lui presque tous les jours ivre, il 

frappait sa femme avec une inconcevable barbarie. On di-

sait qu'alors il lui était souvent arrivé de la dépouiller de 

tous ses vêtemens pour la frapper, et, s'armant d'un fouet 

ou d'un martinet, de la battre et de la laisser sur le par-

quet toute couverte de sang. Aussi ne fut-on pas surpris 

d'apprendre, le 15 septembre dernier, que la dame Nep-

veu venait de succomber à la suite d'une de ces scènes de 

violence; mais ce qui excita surtout l'indignation publi-

que et produisit à Dieppe une très vive impression, ce fu-

rent les détails, aussitôt transmis de bouche en bouche, 

des circonstances du crime commis par Nepveu. 

On sut que la malheureuse femme avait été trouvée gi-

sante, complètement nue, sur son lit et couverte de coups, 

ou pour employer l'expression même des médecins, tigrée 

et tatouée de coups, dont plusieurs étaient de nature à dé-

terminer la mort. Le mari avait été vu quelques instans 

après le crime fumant tranquillement son cigare et comme 

un homme qui n'aurait pas eu conscience de l'horrible ac-

tion qu'il venait de commettre. Le jour même il allait se 

constituer prisonnier ; aujourd'hui il comparaît devant le 

j
ur
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Longtemps avant l'ouverture des portes, la foule en-

combre toutes les issues ; des mesures extraordinaires ont 

été prises par M. le président pour assurer la police de 

l'audience. Les personnes munies de cartes envahissent 

promptement les places réservées ; toutes les issues par-

ticulières aux magistrats et au barreau sont gardées par 

des factionnaires et des sergens de ville, qui ne laissent 

passer que les magistrats et les avocats en robe. 

A dix heures un quart la Cour entre en séance. M. le 

premier avocat-général Chassan va s'asseoir au fauteuil 
du ministère public. 

On introduit l'accusé. C'est un homme encore jeune et 

qui paraît plus jeune encore qu'il ne l'est réellement. Il est 

'une constitution frêle et délicate. Rien dans sa physiono-

mie ne trahit les déplorables passions qui l'auraient amené 

de l'ivrognerie à l'assassinat. Il est mis avec une certaine 

recherche ; il porte un élégant paletot, un gilet de mérinos 
noir et une cravate blanche. 

Au banc de la défense est assis M* Senard ; près de lui 

est M' Leroux, du barreau de Dieppe, conseil de l'ac-
cusé. 

Sur le bureau du greffier on remarque une statuette en 

plâtre : c'est une Vénus pudique, dont M. le président a 

ordonné l'apport, afin de bien faire saisir au jury les ex-

plications techniques des hommes de l'art. 

M. leprésident : Accusé, levez-vous. Quels sont vos 

noms et votre âge ? - R. Pierre-François-Isidore Nepveu, 

ancien raffineur à Dieppe, âgé de 27 ans. 

On procède ensuite au tirage du jury. Vu la longueur 

présumée des débals, deux jurés supplémentaires sont 
adjoints au jury de jugement. 

M. le greffier Blondin donne ensuite lecture de l'acte 
d'accusation, dont voici le texte : 

Isidore Nepveu épousa en 1846 1a demoiselle Gervais, sa 
cousine. Il avait alors vingt-qnatre ans; sa femme en avait 
dix- huit. Tous deux possédaient une certaine fortune, et leur 
union, désirée par les deux familles, paraissait devoir être 
heureuse. Cependant il n'en fut pas ainsi. 

Nepveu, incapable de travailler d'une manière sérieuse, ha-
bitué à passer dans les cafés une grande partie du jour, ne 
rentrait guère chez lui que la téte troublée par l'usage des li-
queurs fortes. Il était d'ailleurs d'un caractère violent et même 
enclin à la cruauté. Aussi, quelques semaines s'étaient à peine 
écoulées depuis la célébration du mariage, et déjà, à diverses 
reprises, la dame Nepveu avait eu à supporter, de la part de 
son mari, les paroles les plus grossières et les plus graves in-
jures. Bientôt à ces outrages vinrent se joindre des voies de 
fait, des violences de toute espèce et des actes d'odieuse bru-
talité. 

Entourée de l'estime de tous, pure de tout reproche et douée 
d'une douceur de caractère qui ne se démentait jamais, la 
dame Nepveu supportait avec résignation les mauvais traite-
mens dont son mari l'accablait. Mais seule, abandonnée à elle-
même pendant des journées entières, vivant loin de ses pa-
rens, loin de ses amies d'enfance, elle finit par trouver son 
sort de plus en plus malheureux, et pour ainsi dire insup-
portable. Dans les premiers "temps de son mariage, Nepveu, 
malgré la répugnance de sa femme pour les liqueurs fortes, 
l'avait souvent contrainte à boire avec lui ; l'ivresse était pour 
elle l'oubli de ses maux et de sa douleur, et la dame Nepveu, 
malgré la répugnance de sa femme pour les liqueurs fortes, 
l'avait souvent contrainte à boire avec lui ; l'ivresse était pour 
elle l'oubli de ses maux et de sa douleur, et la dame Nepveu 
eut bientôt recours à des excès de celte nature pour chasser 
de son esprit ses préoccupations et sa tristesse. 

L'accusé, qui, par ses mauvais exemples et par l'abus de 
son autorité, avait autant qu'il était en son pouvoir, fait con-
tracter à sa femme le goût des liqueurs fortes, voulut néan-
moins réprimer par la violence les habitudes vicieuses qu'il 
lui avait fait prendre. 

Souvent ivre lui-même et dans un état tel qu'il ne pouvait 
savoir si sa femme avait ou non profité de son absence pour 
boire, il la frappait impitoyablement à son retour. Armé tan-
tôt d'un fouet, tantôt d'un martinet à battre les habits, il la 
dépouillait de ses vêtemens et la maltraitait ensuite jusqu'à ce 
que son corps fût couvert de contusions et déchiré de coups. 
Un témoin chargé de la coiffera déclaré que bien des fois il 
n'avait pu le faire, tant elle avait reçu de blessures sur la 
tête. Ce qui prouve encore combien de pareilles scènes étaient 
nombreuses et graves et à quels dangers la dame Nepveu était 
chaque jour exposée, c'est que, dans une perquisition faite 
après sa mort, on a retrouvé, brisés en plusieurs morceaux, 
des peignes dont elle a fait usage. 

Dans diverses circonstances, plusieurs personnes, en vou-
lant s'opposer aux actes de brutalité que le mari commettait 
sur sa femme, ont été elles-mêmes victimes de ses emporte-
mens. D'autres témoins ont rapporté qu'un jour Nepveu s'é-
tant aperçu que sa femme avait bu, lui avait ouvert la bouche 
malgré sa résistance, et lui avait fait boire une bouteille d'eau-
de-vie presque pleine. 

Toutes ces violenc s, tous ces excès devaient amener un ré-
sultat fatal. D'ailleurs les paroles et les menaces qui, parfois, 
échappaient à l'accusé dans sa fureur, devaient donner à pen-
ser qu'il avait conçu le projet de se défaire de sa femme en 
la faisant succomber sous ses coups : « Il faut que je te 
tue!... Je ne puis te souffrir !... Si tu ne te corrige pas, je se-
rai ton bourreau !... « Tels étatent les mots qu'il avait pro-
noncés à diverses reprises, au milieu de ses einportemens et 
de son exaspération. Quant à sa femme, elle osait à peine lui 
répondre, et lorsqu'elle confiait à une voisine ses regrets et son 
chagrin, elle ajoutait : « Maisj'aimerais mieux me laisser tuer 
que de me venger. » 

Dans les derniers temps de l'existence de la dame Nepveu! 
les actes de cruauté du mari se multipliaient et acquéraient 
chaque jour plus de gravité. 

Le dimanche 12 septembre, au moment où elle se rendait à 
la messe : « Va ! va! lui criait-il ! mais à ton retour je t'en 
donnerai, tu verras!... » Et, en effet, dans l'après-midi, il 
l'accabla de coups. Il n'avait pas, cependant, ce jour-là, com-
me dans beaucoup d'autres, au reste, l'ivresse de sa lemme 
pour excuse de sa propre conduite. 

Le lundi 13, plusieurs témoins l'ont aperçu injuriant sa 
femme, la maltraitant même, sur le cours Bourbon, auprès de 
la rivière, et là saisissant par ses vêtemens, comme s'il eût 
voulu la jeter à l'eau. 

Le mardi 14, l'accusé frappa encore sa femme sans pitié. 
Mais cela ne lui suffisait pas, la mort ne venait pas assez vite à 
son gré, et le mercredi 15, il la couvrit de contusions et de 
blessures jusqu'à ce qu'elle rendît le dernier soupir. 

Ce jour-là, nepveu sortit de sa maison dès six heures du ma-
tin, et alla, selon sa coutume, boire plusieurs verres d'eau-
de-vie dans un café. Sa femme était souffrante : elle s'occupait 
des soins du, ménage, et plus de quinze jours s'étaient écoulés 
sans qu'on l'eût vue échautlée par l'abus do liqueurs fortes. 
Agitée pour ainsi dire par un secret pressentiment, elle di-
sait à un témoin, dans lu matinée : « S'il faut que mon mari 
soit déjà au calé, je puis m'apprèter, je vais avoir une journée 
terrible 1 » Elle ne se trompait pas. 

Vers dix heures, Nepveu rentra. 11 monta sur-le-champ à 
la chambre de sa femme, et presque aussitôt on entendit cette 

malbeureusepousser des cris affreux. 

Le sieur Goubert, demeurant rue de la Barre, a peu près en 
face de l'appartement occupé par Nepveu, courut alors au 
troisième étage de la maison, et. se mit à une fenêtre d'où il 
pouvait voir ce qui se passait chez l'accusé. Il aperçut celui-
ci qui frappait à coups redoublés sà femme gisant à demi-
nue à ses pieds. En même temp3 il appela Nepveu detoulas 
ses forces et lui cria qu'il n'était qu'un misérable. Averti ainsi 
qu'il avait été vu, l'accusé alla ouvrir une de ses croisées et 
se borna à répondre : » Si vous voyiez sou état, vous ne me 
parleriez pas de la sorte. » 

Mais sa femme vivait encore. Nepveu ne devait pas s'arrê-
ter là. Après avoir été quelques instans dans sa cour, il re-
vint dans la chambre où se trouvait sa femme; ou entendit 
de nouveau des t ris et des'gémissemens. La maison tremblait, 
tant les coups étaient violens. Puis, quelque temps après, tout 
rentra dans le silence. Il était midi environ. 

Nepveu vint alors demander du feu à la servante de la de-
moiselle de Loraille, qui demeure sous le même toit que lui, 
et, comme elle n'en avait pas, il la pria d'aller avec une bas-
sinoire en chercher chez l'un de leurs voisins. 

Plus tard, vers deux heures, il sortit pour prévenir le mé-
decin et rentra peu de temps après. Dans cet intervalle de 
temps, cependant, il avait été vu calme et fumant avec le plus 
grand sangfroid un cigare. Il avait fait plus encore : il avait 
été au café, et, ayant proposé au coiffeur de sa femme de l'y 
conduire, avait ri et causé avec lui de choses indifférentes. 

A son retour, Nepveu vint de nouveau trouver dans sa cui-
sine la servante de M11 ' de Loraille et lui dit : « Ma pauvre 
Marie, j'ai tué ma femme !... » 

Sur ces entrefaites, le médecin arriva. Il donna à l'accusé 
le conseil de se constituer prisonnier. Celui-ci hésita d'abord; 
mais enfin la justice fut informée et se tranporta sur les 
lieux. 

L'appartement occupé par Nepveu se compose de plusieurs 
pièces communiquant entr'elles. Presque partout il y avait du 
sang. On en voyait sur le parquet, sur les portes, sur les 
meubles. Les vêtemens qui avaient servi à la dame Nepveu en 
étaient tout couverts. Une chaise ensanglantée, qui avait dû 
être brisée par l'assassin sur le corps de sa victime, se trou-
vait dans une première chambre. L'une des traverses de cette 
chaise, rouga de sang, fut découverte dans une autre chambre. 
C'était dans cette dernière pièce que le corps de la dame 
Nepveu était étendu, entièrement nu, sur son lit. 

On procéda à l'autopsie ; les médecins constatèrent cent-dix 
blessures, ecchymoses, excoriations ou plaies. La surface de 
la peau, en raison de ces nombreuses lésions, offrait un as-
pect tigré d'un effet horrible. Deux coups portés l'un à l'épau-
le, l'autre à la poitrine, auraient dû être faits avec un instru-
ment tel qu'un petit couteau. Toutes ces blessures avaient oc-
casionné des désordres considérables. Les unes auraient pu 
être secondairement mortelles, les autres avaient dû produire 
instantanément la mort. Il y avait eu fracture du sternum et 
lésion dans le foie et dans le cœur. Ces accidens avaient dû 
être causés par une pression très forte exercée sur la dame 
Nepveu pendant qu'elle était étendue sur le parquet. Elle avait 
été littéralement écrasée. Enfin, les hommes de l'art ajoutè-
rent que la multiplicité des blessures annonçait, de la part 
du meurtrier, une cruauté inouïe, de même qu'elle faisait 
croire à l'existence d'une lutte assez prolongée. 

L'accusé a dit d'abord que sa femme étant ivre, s'était bles-
sée en tombant, et qu'alors il l'avait portée sur son lit, où elle 
était morte. 

Plus tard il a reconnu qu'il avait lui-même frappé sa fem-
me. Seulement, voici comment il prétend que les faits se sont 
passés : En rentrant chez lui, il aurait trouvé sa femme ivre, 
et se serait laissé entraîner par la colère aux excès qui lui sont 
reprochés. Vers midi, la voyant un peu souffrante, il aurait 
fait demander du feu pour lui réchauffer les pieds et se serait 
rendu lui-même chez le médecin. Celui-ci ne serait venu que 
vers trois heures, alors que sa femme venait de mourir. 

Dans l'instruction, tout concourt pour démontrer que Nep-
veu n'a pas dit la vérité. Sa femme n'était pas ivre ; ce fait 
est attesté par les témoins qui l'ont vue dans la matinée et par 
les médecins qui ont procédé à l'autopsie. En outre, ce n est 
pas vers trois heures qu'elle est morte, mais bien vers midi 
quand les cris ont cessé. La mort a eu lieu an moment même 
de la fracture du sternum. 

Aucun doute ne peut exister sur ce point. En pourrait-il 
exister davantage relativement à la circonstance de prémédi-
tation qui se rattache au crime commis? Non assurément. 

Nepveu avait dit à sa femme ; « Je ne puis te souffrir! il 
faut que je te tue ! » Et le 15 septembre, il a réalisé un projet 
conçu et arrêté a l'avance. La direction et la violence des coups 
portés, le nombre et la gravité des blessures faites, la durée 
même de cette scène affreuse, tout indique, tout démontre la 
résolution prise de donner la mort. Aussi, quand le crime est 
consommé, quand l'accusé a devant les yeux le cadavre de sa 
femme, il n'éprouve ni émotion, ni trouble; il est calme, parce 
que ce n'est pas là pour lui un événement imprévu, parce 
qu'il n'a fait qu'atteindre son but et mettre à exécution le pro-
jet homicide qu'il avait formé depuis longtemps. 
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Pendant toute cette lecture de l'acte d'accusation, l'ac-

ejsé est demeuré immobile, la tête appuyée sur le coude 
et le visage couvert de son mouchoir. 

SI. le président reprend, en s' adressant à l'arcusé, les 
différens chefs d'accusation qui pèsent sur lui. 

Nepveu, d'une voix étouffée : Pitié ! pitié ! Messieurs, 
j'étais fou. 

On procède ensuite à l'appel des témoins, tant à charge 

3u'à décharge. Le nombre total s'élève à quatre-vingt-
ix. 

M. le président : Accusé, levez-vous. Je vais vous 

adresser quelques questions. Je vous recommande d'éle-

ver la voix autant qu'il vous sera possible. A quelle épo-
que vous êtes-vous marié ? 

l'accusé, d'une voix faible : Au mois de février 1846. 

D. Au mois de septembre 1847, le 15, près de deux ans 

après votre mariage, votre femme a cessé de vivre. Avant 

votre mariage, vous connaissiez celle qui est devenue vo-
tre femme? — R. Oui. 

D. Elle était même votre cousine? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous fréquentiez, avant votre mariage, la maison de 

Gervais père, puisqu'il était votre parent. Et, d'ailleurs, 

vous avez dû la fréquenter à cause de votre mariage ? — 

R. Oui, Monsieur, mais seulement à l'occasion de mon 
mariage. 

D. Vous jie l'avez donc pas fréquentée auparavant? — 

R. Non, Monsieur; je ne fréquentais la maison de Gervais 

que quand j'étais très jeune, et depuis j'avais cessé d'y 
aller. 

D. Combien de temps avant votre mariage avez-vous 

de nouveau fréquenté la maison de Gervais ? — R. Un 
mois ou deux mois environ. 

D. Comme il est d'usage, vous avez sans doute pris des 

informations sur son caractère ou sur ses habitudes? — 

R. Je n'en ai pris aucune; je n'en avais entendu parler 

que comme d'une demoiselle honnête, et cela en de très 
bons termes. 

D. Saviez-vous qu'elle était d'un caractère doux, fa-
cile.' — R. Oui. 

D. Vous saviez aussi qu'elle n'avait que des habitudes 

d'une jeune personne de son âge, c'est-à-dire qu'elle était 

douce, sobre; vous l'avez épousée, elle avait à peine dix-
huit ans ? — R. Je ne peux pas savoir. 

1). Je vous demande si, dans les rapports de ces deux 

mois que vous avez vécu avec elle, vous avez remarqué 

quelque chose qui indiquât un penchant à boire, ou si vous 

aviez entendu dire qu'elle eût ce penchant? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Vous vous êtes donc marié en février 1846. Votre 

femme n'avait point le penchant à boire, du moins vous 

rie le saviez pas et vous ne l'aviez pas entendu dire. Le 

goût, le penchant lui est donc venu après votre ma-
riage?— R. Oui, bien peu de temps après. 

D. Mais vous n'aviez-vous pas co penchant?— R. J'al-
lais au café comme tous les jeunes gens. 

1). N'y alliez-vous pas un peu plus souvent que les jeu-

nes gens de votre âge ? ou, y allant comme les autres jeu-

•hfc 

S 
m 

entendez par L mauvais»! conouiie ue votre | 

Quand je rentrais, quelquefois je trouvais
 ma

 r 

la colère alors me prenait et je n'étais pl
us rna

Y
nme 

Je la frappais, je ne savais pas ce que ie r
n

;
 edf! 

fou ! '<
 n J Iaisa

is, j 

D. Qu'est-ce que vous faisiez? — R. Je ne m' 

pas. Je me rappelle seulement l'avoir frappée nn f^t 

M. le président : Nous allons reprendre ceb7^% 
Vous dites que la mauvaise conduite de votre Y" **8 

l'une des causes qui vous poussait souvent au "■' 

l'on se demandera comment a pu venir le désir ri !' : *S 
votre femme, quand elle ne l'avait pas aupaw

 r
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cela n'est pas dans les mœurs habituelle S',.^*?'. es? 
Ne serait-ce pas au 

habituelles' d'une f ' * 
contraire, vons 

<ÎU1 aviei 

environ. 

Une le 

funeste passion, qui y auriez provoqué et eohtu
 Ce

"* 
femme ? — R. Non, Monsieur.

 lé 

M. le président : Réfléchissez bien, et ne dit 
que vous croirez devoir dire.

 es
 que 

M. le président répète la question précédente 
L'accusé : Non, jamais ! monsieur. 

D. Vous rentriez donc à votre domicile et t 

votre femme en état d'ivresse, la colère vous a'ur
 111 

et c'est alors que vous vous seriez laissé aller à de i 

envers elle. Vous êtes ici en contradiction avec vous ̂  

avez prétendu ne l'avoir jamais frappée qu'une r°
Ss 

jour de la mort, le 15 septembre ? — R. Je ne m 

viens pas de ce que j'ai pu dire dans l'instruction "* 
M. le président : Passons. 

D. Combien de temps après votre mariage l'avez 

frappée pour la première fois ? — R. Je ne me le ram-
pas. rr« 

D. Pas du tout? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas eu à votre service, comme premik 

domestique depuis votre mariage, une fille nommé? v? 
ginie. Lebrun ? — R. Oui . * "

-

D. A quelle époque est-elle entrée à votre service? 

R. Elle est entrée a mon service avant l'époque de lié 
mariage. ° 

D. Pendant le cours du service de cette fille, avez-vous 
frappé votre femme ? — R. Non, Monsieur. 

D. L'avez-vous injuriée? — R. Quelquefois, parce m 

je commençais à m'apercevoir qu'elle buvait. Quand \ 
rentrais elle prétextait des indispositions. 

M. le président: Nous trouverons, en effet, qu'elle com-

mençait à boire pendant le service de Virginie Lebrun, 

Seulement ne serait-ce pas parce que Vous la battiez? 
L'accusé ne répond pas. 

D. Combien de temps cette fille Virginie Lebrun est-

elle demeurée à votre service ?— R. Environ quatre mois, 
je crois. 

M. le président : Oh ! plus que ça ! Huit mois 

N'importe. Qui est-ce qui lui a succédé ? — R. 
Nathalie Morisset. 

D. Combien de temps est-elle restée chez vous? -II. 
Deux mois. 

M. le président : Elle y est restée six ou sept mois. Pen-

dant le temps du service de la fille Morisset, vous êtes-

vous livré à des excès envers votre femme, soit par paro-

les, soit par gestes? — R. Je ne me rappelle pas si c'est 

du temps de cette femme-là que j'ai commencés la frap-
per. 

M. le président : Elle le dira. Un mois après qu'elle» 

été à votre service, cette femme déclare que vous battiez 

votre femme trois fois par jour. (Sourires dans l'audi-

toire.) Voyez-vous la gradation ? c'est cela que je veux 

vous faire remarquer. La fille Virginie Lebrun entre à vo-

tre service la première : elle déclare que, peu de temps 

après son entrée à votre service votre femme buvait; J 

femme Morisset, qui est venue après elle, dit que vous la 

battiez. Cherchez un peu daus votre mémoire s'il ne vous 

reviendrait pas quelque chose de cela dans votre souve-
nir ? 

M L'accusé : Je ne me souviens de rien. 

M. le président : Cette réponse est facile, mais pe
ul nê

" 
tre pas satisfaisante. Peut-être s'étonnera-t-onque von», 

qui venez de répondre sur des faits plus éloignés, vous »« 

pouvez me répondre sur celui-ci. Voyez si vous vouiei 

dire autre chose. __ ■ 

LJaccusé -. Je ne souviens pas de l'avoir frappée 

souvent. Je ne sais pas, du reste, si c'est du temps 
fille. 

D. Vous rappelez-vous l'avoir frappée quand vous n 

tiez pas ivre ? — R. Non, jamais. ^ 

D. Vos souvenirs ne vous disent rien? — R- ie 11 

souviens pas. 

M. le président : Nous entendrons le témoiti. La " 

Morisset est donc restée à votre service environ jusq 

avril ; ceci n'est pas bien précis. A la fille Morisset a 

cédé une femme appelée femme Leroux ? - R-
 Yen8

it 
D. Cette femme ne demeurait pas chez vous ; elle 

seulement faire votre ménage. Vous rappelez-vous \^ 

que chose de ce qui se serait passé entre vous et ̂  

femme pendant que cette servante était chez vous- -~ 

Je sais que nous avons eu des contrariétés, niai
3 s 

puis me rappeler les circonstances. ■
 n0

tabl«* 
D. Cependant il y en a quelques-unes d'assez n ^ 

qui auraient pu vous frapper plus que les
 autre9
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rappelez-vous qu'un certain jour du mois de juin» ^
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vous seriez rentré dans le cours de la nuit dans ^ 

peu échauffé, vous avez trouvé votre femme couc , ^ 

R. Je n'ai jamais découché ; je ne suis jamais i'
 )iej 

nuit, ou bien elle était absente de la ville, étant pa 

ses parens. . 

M. le président, répétant la même question • ■» ^ 

le que du temps où elle était vis-à-vis de vous 

sente.
 (

 , j
8ll

oit. 

L'accusé, avec force : Jamais je ne l'ai frapp
e
 .^j 

M. le président : Nous entendrons la femni"3
 g

 j
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sur ce point. Je vais vous parler d'une autre ^ 

mois do juillet. Vous rappelez-vous ce qui se se
 alir3

it 

au mois de juillet, pendant que la femme Leroux--
 ]f 

été à votre service, entre vous et votre femme-

ne me le rappelle pas. .
 voU
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D. Dites-nous donc alors les circonstances qui
 is(

jet 

amené à frapper votre femme ? — R. Quand je trou ^ 

demi-bouteilles d'eau-de-vie, je me mettais en co ^ 

tre elle. J'en ai trouvé jusqu'entre deux
 in

*
1

,
 si
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eD

ce 
dans l'auditoire.—Les huissiers crient : Silence . ^ 

M. le président, continuant l'interrogatoire de 

Quand vous étiez en colère, frappiez-vous . 
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 d'août, n'avez-vous pas frappé votn 

^ ? __. R Je ne me le rappelle pas. 
l,mme

ii est étrange que vous ne vous rappeliez rien? — 

v joute la vérité 
R.

Je
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 s ra
ppelez-vous que le 9 du mois d'août, en pré-

je la femme Leroux, vous avez encore frappé vo-
_ R. Je ne me le rappelle pas. sence 
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\^est'-il pas vrai que la femme Leroux a quitté votre 
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 plus avoir sous les yeux de tels actes de 
serV1C

i
eJ? — R Ce n'est pas cela. Je vais vous dire com-

b
 ,èîe est partie, 

n Je vois avec plaisir que la mémoire vous est revenue. 

■ ns expliquez-vous? — R. Mes parens, par écono-

fe
9
 ont voulu renvoyer cette femme. Voilà pourquoi 

n^vea-vous pas, un jour, frappé les parens de vo-

f maie et votre femme elle-même ? — R. Oui: mais 
tr6

' '• nourquoi : Ma femme en déjeunant s'était mise en 
V0
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(e Je dis aux parens qui me faisaient des reproches : 

Fmmenez votre fille, ou je ne réponds de rien! » Com-

mis refusèrent, je m'emportai contre eux. Je ne sais 
MO si ie H ai frappés. _ 

n Vous rappelez-vous qu un certain jour travaillaient 

c
h

ez
' vous Adrieune et Irma Vincent ? — R. Oui, je me le 

^ïTrle vous rappelez-vous pas certaines circonstances 

très graves qui se passèrent ce jour-là? — R. Je ne me 

rappelle rien. _ 

D. Je vais aider vos souvenirs. N aviez-vous pas trouve 

une bouteille d'eau-de-vie cachée ? et alors, vous croyant 

seul n'avez-vous pas renversé votre femme sur son lit, 

et lui ouvrant la bouche, ne lui avez-vous pas introduit 

le cou de la bouteille presque jusqu'à l'estomac, et ne lui 

avez-vous pas ainsi fait avaler le contenu entier de la 

bouteille? — R. Je n'ai aucun souvenir de cette scène. 

D. Le dimanche, à la sortie de la messe, n'avez-vous 

pas frappé votre femme ? — R. J'avais trouvé de l'eau-de-

vie cachée, j'ai crié très fort, mais je ne l'ai pas frappée. 

D. Ne lui avez-vous pas dit avant la messe : « Va te 

purger, nous verrons après »? — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Le lundi, n'avez-vous pas été avec elle sur le cours 

Bourbon ? — R. Oui, j'y allai me promener. 

D. N'avez' vous pas frappé votre femme ? — R. Non, 

mais comme elle me répondait mal je l'ai repoussée et lui 

ai défendu de m'approcher. 

D. N'avez-vous pas aussi cherché à la jeter dans un 

canal près duquel vous passiez? — R. Cela n'est pas vrai. 

D. Arrivons au mercredi. Racontez-moi l'emploi de 

cette journée. — R. (après une longue hésitation :) Je ne 
me rappelle pas. 

M. le président : Voyons, prenez un peu de repos, et 

rappelez vos souvenirs. Quand vous serez prêt, vous vous 
lèverez 

L'aceusé s'assied et cache son visage dsns ses mains. 

Après deux minutes, Nepveu se relève en disant : décidé-
ment, je ne me rappelle rien. 

D. Je vais donc essayer de vous remettre sur la voie. 

Cependant il serait à désirer, dans l'intérêt même de votre 

défense, que vous donniez quelques explications ? — R. Je 

ne me souviens de tout ce qui s'est passé que comme d'un 
mauvais rêve. 

D. Parlez-nous donc de ce mauvaisrêve? — R. Cela est 
Irop vague pour que je puisse le raconter. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti la première fois dans 
ce jour?' — R. D
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comme d'habitude, à la Poissonnerie. Je suis rentré vers 

"eut a dix heures. « 

D. N'avez-vous pas été chez Nepveu, cabaretier, votre 

parent — R. Oui. J'y ai pris deux ou trois petits verres 
a
<igeltque avec des personnes qui se trouvaient là, un 

nomme Coanaud et le nommé Lombard, 
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D. N y avait-il pas sur sa chemise des taches de sang ? 
— R. Je l'ignore. 

I). On a remarqué sur la poitrine de votre femme une 

blessure correspondant à la ihemise ; d'où provenait cette 
blessure? — R. Je n'en sais rien. 

I). 11 y avait une blessure semblable à l'épaule? — R. 
Cela se peut. 

D. Vous rappelez-vous avoir parlé à la cuisinière de M"' 
de Loraille? — R. Je lui ai demandé du feu. 

D. Ne lui avez-vous pas parlé de la scène qui avait eu 

heu entre vous et votre femme? — R. Cela est possible. 

D. Ne lui avez-vous pas dit notamment que vous aviez 
tué votre femme ? — R. Non, Monsieur. 

D. Pendant que vous frappiez votre femme, n'avez-

vous pas été apostrophé par un sieur Goubert, votre voi-
sin? — R. 11 est possible qu'il m'ait parlé. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. N'avez-vous pas frappé votre femme à plusieurs re-

prises, c'est-à dire en cessant un instant, pour la frapper 

ensuite avec plus de force? — R. .le l'ignore. 

M. le président : Alors, je vais donner à MM. les jurés 
lecture de votre interrogatoire. 

Avant de procéder à cette lecture, M. le président fait 

passer sous les yeux de MM. les jurés un plan de la mai-

son de Nepveu et de l'appartement où a été commis le 
crime. 

D. Ne vous êtes-vous pas constitué prisonnier le jour 
même? — R. Oui, Monsieur. 

D. Qui vous l'avait conseillé? — R. Je l'ai fait sponta-
nément. 

D. Qu'avez-vous vu ce jour-là? — R. M. Quémont, M. 
Leroux, avocat, et M. le procureur du Roi. 

M. le président donne alors lecture des interrog?i.oires 

de l'accusé et de diverses constatations faites par M. le 
juge d'instruction. 

M. le président ordonne ensuite qu'on introduise le pre-
mier témoin. 

Nous ne rendrons pas compte de ces dépositions, qui 

ont reproduit avec détail les faits dont l'acte d'accusation 
offre le résumé. 

Après trois jours d'audience, le jury a rendu un verdict 

qui déclare l'accusé coupable de meurtre sans prémédita-
tion. 

Nepveu a été condamné aux travaux forcés à 
tuité. 
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AFFAIRE CÉCILE COMBATTES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Toulouse, le 19 février. 

Il est difficile de prévoir le terme de ces débats. Rien 

que presque tous les témoins à charge aient comparu, les 

confrontations peuvent encore soulever de nombreux in-

cidens. La position que M. le président réserve aux té-

moins entendus, donne à toute cette affaire une sorte d'in-

térêt qui ne s'est rencontré peut-être dans aucun autre 

procès criminel. N'y aura-t-il que les deux arrestations 

du frère Laurien et de Madeleine Sabathié? Les témoins, 

des dépositions desquels il a été tenu note, sur les ré-

quisitions de M. le procureur-général, seront-ils appelés 

de nouveau à s'expliquer sur la sincérité de leurs décla-

rations ? La situation des directeurs des frères restera-t-

elle jusqu'au bout ce qu'elle est en ce moment? 

Ces doutes, dans une affaire entourée de tant de mys-

tères, rendent l'attente des dernières luttes, plus arden-

te, plus opiniâtre encore. Nous regrettons .d'avoir à le 

constater, mais les passions, loin de se calmer, persistent 

et deviennent de jour en jour plus acerbes ; les antipa-

thies augmentent les inimitiés se dessinent nettement. 

Le bruit qui s'est généralement accrédité que M le 

procureur-général a entre les mains une lettre d'un per-

sonnage assez considérable écrite à Madeleine Sabathié, 

et dont la confidence ne serait point faite en public avant 

les plaidoiries, produit une très grande sensation. On le 

comprend aisément après les graves paroles que l'hono-

rable chef du Parquet a plusieurs fois prononcées dans le 

cours des débats et en présence du système de l'accusa-

tion et des nécessités de la défense. 

Cette information orale a offert un spectacle peut-être 

sans exemple. Les chefs et les membres d'une commu-

nauté religieuse, pressés de questions par la justice, et 

répondant comme les frères l'ont fait ; les efforts tentés 

par l'accusation pour démontrer l'existence d'une règle 

ou tout au moins d'un concert audacieux, d'une contre-

instruction ; les soupçons de subornation, de faux témoi-

gnage, élevés contre des hommes qui portent un habit 

respectable, et dont pas un n'a démenti le langage des 

autres, voilà certes de quoi faire oublier l'intérêt spécial 

du procès : la question de culpabilité personnelle du frère 

Léotade. C'est en quelque sorte un autre procès qui s'ins-

truit devant le pays. Ici la magistrature et la population 
tout entière l'ont bien compris. 

M. le président des assises à reçu, nous assure-t-on, et 

reçoit tous les jours des lettres anonymes dont le style est 

fort piquant. Il est peu probable que cette particularité 
trouve sa place dans le débat. 

A côté des graves réflexions que' soulève ce procès, il y 

a la part de la chronique et des interprétations malicieu-

ses : les dépositions de l'ancien frère Rayle et de l'ex-no-

vice Vidal y ont donné matière. L'instruction, comme on 

l'a vu, a suivi jusqu'à un certain point sur cette pente 

dangereuse la malignité publique , moins réservée et 

moins charitable. Dans le principe, que de contes, que de 

récits apocryphes, que de calomnies ont été répandus de 

part et d'autre ! Les mystères du souterrain, du fameux 

tunnel, défrayaient toutes les imaginations et se tradui-

saient en épigrammes, en chansons, en pamphlets de tout 
genre. On sait ce que l'information a révélé. 

Indépendamment des témoins qui ont été entendus, soit 

sur la règle d'obéissance passive et l'organisation de l'ins-

titut des frères, soit sur la question de savoir si les fem-

mes avaient accès dans l'intérieur de la maison, d'autres 

témoins ont comparu devant M. le juge d'instruction, et 

leur position n'a pas été la moins délicate ; ils ne seront 

sans doute pas entendus en audience publique, mais la 

partie civile, l'accusation et la défense, suppléeront cer-

tainement à leur témoignage avec les résultats de l'ins-

truction écrite. 

Parmi tes innombrables épisodes de l'information judi-

ciaire, il qn est un appartenant à cette dernière catégorie, 

dont on s'est naguères très vivement préoccupé. U s'agis-

sait d'un frère directeur d'une des maisons de l'ordre, en-

voyé à Toulouse pour raison de santé par le supérieur-

général, et qui avait eu le malheur de voyager sur l'impé-

riale d'une voiture publique avec une personne du sexe. 

C'est la formule, on a pu le remarquer, généralement 

adoptée dans les débats. Le frère avait un manteau. Cha-

ritablement il en offrit la moitié à la personne du sexe. 

Mais à son arrivée à Toulouse, celle-ci se plaignit, non 

sans quelques rélioences, que la charité eû,t été poussée 

trop loin ; si bien que le convalescent reçut unecédule qui 

' le mandait devant le juge d'instruction. Une enquête est 

ouverte. On lui demande s'il a voyagé avec une femme. 

Jl faisait nuit au départ, nuit à l'arrivée... Aussi le témoin 

de répondre qu'il ne peut savoir avec qui il a voyagé... il 

lui semblait... il ne se souvenait pas bien... il était possi-

ble qu'il eût pris place dans le coupé ou sur la banquette ! 

autant qu'il pouvait se rappeler... 

Telles furentles réponses faites au magistrat instructeur. 

Mais, lorsque celui-ci, pressant l'interrogatoire formula 

les indiscrétions de la banquette , alors, le témoin, cessant 

de douter, de s'écrier : Ici je réponds positivement: Non ! 

Puis il affirma que la personne du sexe s'était complète-

ment méprise. C'est le 20 mai que cette déposition, très 

longuement relatée dans les pièces de la procédure, au-

rait été reçue. Celte enquête peut montrer jusqu'où l'in-

formation s'est crue obligée d'aller ; des commissions ro-

gatoires ont été envoyées pour cet objet dans le départe-

ment de l'Hérault, car c'est sur la route de Réziers à Ré-

darrieux que cela aurait eu lieu. La jeune fille entendue 

devant le juge d'instruction de Réziers, affirmait avoir été 

pincée, tourmentée par l'homme au manteau, et s'être vue 

contrainte de descendre dans la rotonde. 

11 faudrai ttirer les inductions de bien loin pourrattach».' 

ce fait à l'affaire Combettes. 

Demain, à l'ouverture de l'audience on entendra le 

sieur Lambert, professeur, celui que la dame Combettes 

a suivi jusqu'à la barrière de Muret. Une confrontation 

aura lieu vraisemblablement entre le témoin et la dame 

Combettes, qui montre vis-à-vis de Lambert tant d'éner-

gie et de ressentiment maternel. 

L'audition des témoins à décharge peut remplir plu-

sieurs audiences. 

La défense paraît devoir persister à chercher les indi-

ces du crime hors de l'établissement des frères, particuliè-

rement du côté du jardin et de la grange de Massip. D'a-

près son système, le corps n'aurait pas été jeté dans l'im-

passe du cimetière; il y aurait été porté dans une caisse, 

dans une malle ou dans un sac. C'est alors qu'il sera ques-

tion des hommes aperçus dans les rues voisines du cime-

tière, pendant la nuit, par un allumeur de réverbères, de 

l'individu qui serait allé chez un peintre pour chercher à 

dissimuler avec de la couleur des cicatrices récentes'. Nous 

ne savons quelle part sera faite dans le débat à une série 

de témoignages qui ont été entendus au sujet de propos 

tenus par un Auvergnat nommé Mareenat, et qui parais-

sent b
;
'en n'être que des réminiscences du procès Fualdès 

et surtout de l'épisode romanesque de Mme Mansoti. 

Ce qu'il y a de certain, ce qui résulte des dépositions de 

plusieurs témoins entendus par le juge d'instruction de 

Carcassonne, c'est que cet Auvergnat a dit que Cécile 

Combettes avait été enlevée avant d'arriver à la maison 

des frères (on sait que ce point là, du moins, n'est plus 

douteux maintenant), et conduite dans une maison qui 

communique , disait encore cet individu, avec la maison 

des frères (ce qui est démenti par l'aspect des localités). 

« Dans cette maison, ajoutait-il, un monsieur et une dame 

étaient en rendez-vous au moment où le crime a été com-

mis. (Le monsieur était un officier, et l'Auvergnat ne pou-

vait dire ce qu'était la dame.) Pendant leur conversa-

tion un grand bruit se fit entendre dans une pièce voisine. 

L'une dit à l'autre : « Je crois qu'on s'assasine ! al-

lons-nous-en ! » La femme eut le temps de sortir. L'hom-

me mis sous clé fut laissé là pendant plusieurs heures. 

Pendant la nuit un relieur et deux autres personnes ou-

vrirent la porte, conduisirent l'homme dans une chambre 

voisine, lui firent poser la main droite sur le cadavre de Cé-

cile Combettes et l'obligèrent à jurer de ne rien dire de ce 

qu'il venait de voir, enle menaçant, s'il parlait, du même 

sort que la victime. » 

Tel avait été le récit de Mareenat. Cet homme, à ce 

qu'il parait, n'a point été retrouvé, malgré les recherches 
du supérieur de Carcassonne. 

Sans trop préjuger ce que la déposition des témoins à 

décharge pourra nous apprendre, on peut dire que cet 

épisode paraît être une chimère enfantée par l'imagination 

de cet individu, qui est un garçon chaudronnier nomade. 

Une fille Marie Duprat. dont la déposition rappellerait 

celle du professeur de musique Crouzat, figure l'une des 

premières sur la liste des témoins à charge. Mille bruits 

circulent a Toulouse ; on propage des nouvelles que leurs 

auteurs et éditeurs responsables donnent pour récentes. 

On reprend d'anciennes fables controuvées. Nous nous te-

nons en garde contre ces excitations, en nous réservant 

pour les émotions véritables et si dramatiques du débat. 

L'un de ces hommes s'y est pris avec tant de mala-

dresse, qu'au quatrième ou cinquième coup, il a frappé la 
têle du patient, mais sans le blesser gravement. Il a été 

aussitôt relevé et envoyé en prison. L'autre trompette a 
rempli seul son déplorable office, et a compté, a mo-

enlin le dernier . 

Après avoir subi ce châtiment avec beaucoup de fer-

meté, Thomas Jones a été transporté à l'hôpital de l'ar-

tillerie; dès qu'il sera guéri il sera dégradé à la têle de 

son régiment, et expulsé au son du tambour. 

La semaine précédente, Daniel Freel, autre artilleur, 

avait reçu aussi cinquante coups de fouet pour avoir volé 
un sbelling à un de ses camarades. 

Tel est le hideux supplice qu s'il fallait en croire le té-

moignage de lord Wellington, il serait impossible de sup-

primer sans anéantir ta discipline dans l'armée anglaise. 

— Harriet Parker, condamnée à mort lors de la der-

nière session pour crime de meurtre envers ses deux en-

fans, a été exécutée hier. Elle avait assisté dimanche, dans 

la chapelle de Newgate, à l'office spécial du rituel pour les 

condamnés. Le révérend Davies, chapelain de la prison, 

avait pris pour texte ces paroles du chapitre XII de l'épi— 

tre de saint Paul aux Romains : « Ne rendez à personne 
mal pour mal. » 

Le jour fixé pour l'exécution, Harriet Parker a persisté 

dans l'aveu de son crime et dans sa déclaration qu'elle n'a-

vait tué ses deux enfans que par jalousie et par vengeance 

contre son mari. Au moment où l'exécuteur lui garrottait 

les bras, cette malheureuse a dit : « Ne me serrez pas si 

fort, je n'ai point l'intention de résister. » 

Lorsqu'elle a paru sur la plate-forme, la foule, qui était 

immense et composée en grande partie de femmes, a pro-

féré d'indécentes clameurs. Le révérend chapelain a ré-

cité les dernières prières pendant que l'exécuteur passait 

au cou de la victime le fatal lacet ; elle a dit amen, et a été 

aussitôt lancée dans l'éternité, suivant la locution an-
glaise. 
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— MM. les actionnaires du Journal des Prédicateurs sont 
de nouveau convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le samedi 11 mars à sept heures et demie du soir, rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, -15, à l'effet d'aviser aux moyens 
d'assurer la publication du journal ou prononcer la dissolution 
de la société. 

— Dix -uuiTiiiME ANNÉE. — L'assurance militaire de MM. 
Lestiboudois, 38, rue Notre-Dame-des-Victoires, place de la 
Bourse, garantit le remplacement de ses assurés par un dé-
pôt en espèces égal au prix de Vassurance. (573) 

— Au Théâtre-Italien, lundi, 28 lévrier, pour la dernière 
représentation de MUo .Alboni et à son bénéfice, Il Barbiere di 
Siviglia, opéra de Rossini, dans lequel M

11
' Alboni remplira le 

rôle de Rosine, les autres rôles seront chantés par MM. Labla-
che, Mario, Ronconi, Tagliafico. Le prix des places est doublé. 

CHRONIQUE 

SPECTACLES DU U FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ITALIENS. — La Gazza Ladra. 
ODÉON. — Antony, le Collier du Roi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (Impartie). 
OPÉRA-NATIONAL. — Le Brasseur de Preston. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, Lauzun, les Chroniques. 
GYMNASE. — La Clé dans le dos, Léonie, Christophe. 

PALAIS-ROYAL. — L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huîtres. 
PORTF.-SAINT-MARTIN. — La Fin du Monde. 
GAITÉ. — Christophe Colomb. 
AMBIGU. — Notre-Dame-des-Anges. 

DIÛRAMA .— Boul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête des Lantern 

Paris 

AtTUIENCES OE9 CHISE8. 

MAISON ET TERRES 

PARIS. 23 FÉVRIER. 

— Le nommé Papin, menuisier, rue Saint-Jacques, est 

amené devant la police correctionnelle (6* chambre), 

comme prévenu d'escroquerie et d'immixtion dans des 

fonctions publiques. 

Le sieur Taillefer, charbonnier, rue Saint-Jacques, 213, 

avait été condamné deux fois en police municipale, pour 

faits relatifs à son commerce, à l'amende et à deux jours 

de prison. Papin, qui avait connaissance de ces condam-

nations, se présente chez Taillefer. La femme Taillefer 

était seule chez elle, et Papin avait choisi ce moment, pen-

sant avec assez de raison qu'il aurait meilleur marché de 

la femme que du mari. « Madame, lui dit-il, je suis char-

gé du recouvrement des amendes prononcées par la police 

municipale, et je viens ici pour celle à laquelle votre 

mari a été condamné une première fois. — C'est très 

bien, Monsieur, lui répond la femme Taillefer; combien 

vous est-il dû? — Cela se monte, avec les frais, à 21 fr. 

40 c, dont je vais vous donner qnittance. » La femme 

Taillefer compte la somme et Papin donne une quittance 
signée d'un faux nom. 

Enhardi par le succès, Papin revint à la charge pour 

la seconde amende encourue par le charbonnier. Mais 

poui donner plus de vraisemblance à sa démarche, il se 

fait accompagner par deux gardes municipaux qu'il avait 

rencontrés d'aventure, qu'il avait invités à déjeuner chez 

un marchand de vins et qu'il avait grisés. Cette fois en-

core, il trouve la femme Taillefer encore seule, et réclame 

28 francs. La femme Taillefer hésite. « Si vous ne payez 

pas à l'instant, lui dit Papin, je vous fais arrêter. » La 

pauvre femme allait s'exécuter, quand par bonheur un 

voisin, qui se trouvait dans l'arrière boutique, intervient 
et questionne Papin. Celui-ci se trouble, 

Mais, dit ce témoin, dans sa déposition à l'audience, j'ai 

l'œil américain et je flaire un fripon à vingt pas ; aussi, ne 

doutant point que j'avais affaire à un flibustier, je somme 

les deux gardes municipaux qu'il avait amenés de l'ar-

rêter. Ils s'y refusent et disent à Papin ; « Filez donc bien 

vite par la porte de derrière. » Par bonheur, je vois pas-

ser devant la porte un maréchal-des-logis du même corps-

je requiers son assistance et mon fripon est arrêté. 

Devant de pareils faits, il était difficile de présenter une 

défense raisonnable. Aussi, le prévenu prend le parti de 

se taire. Le Tribunal le condamne à six mois d'emprison-
nement. 

ETRANGER, 

— ANGLETERRE (Londres), 23 février. — Thomas Jones, 

cauonnier au 5' bataillon de l'artillerie royale, en garnison 

àWoolwich, traduit devant une Cour martiale pour avoir 

volé le porte-manteau d'un canonnier appartenant à un 

autre bataillon, en y substituant le sien tout usé et hors 

de service, a été condamné à la peine du fouet. Il a subi 

sa peine sur la place d'armes de l'Arsenal, (ni l'ace de l'E-

cole de cavalerie. Deux trompettes du régiment d'artille-
rie étaient chargés de l'exécution. 
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Etude de M" QUILLET, 
. "avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits-Champs, 83.—Adjudication le 15 mars 1848, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, de 

1° Une maison sise à Auteuil, place Daguesseau, 7, sur la miee à pris 
de 1,000 francs; v 

2° Une pièce de terre sise à Auteuil, au lieu dit la Cure, 
à prix de 100 francs ; 

3° Une pièce de terre sise à Passy, au lieu d t 
mise à prix de 100 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M' Quillet. /
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ttS&& FERIE NOTRE-DAME-DES-ANGES 
Etude de M" ISKMOND, avoué à Versailles, rue Neuve, 15. Vente sur 
publications judiciaires, le jeudi 9 mars 1848, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance, séant à Versailles, heure de 
midi, 

En trois lots, 

1° Des bàtimens de la ferme dite Notre-Dame des Anges ou de l'Ab-
baye, sise commune de Saint-Cyr-l'Ecole, arrondissement de Versailles 

Mise à prix, 12 ,000 fr. 
2° D une pièce de pré sise même commune, de la contenance de 26 

ares 20 centiares. 
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.1° bt d une pièce de pré sise même commune, de la contenance du 

50 ares 80 centiares. 

Mise à prix, 1,200 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A M" Rémond, avoué-poursuivant, rue Neuve 46 • 
2' A M» Laumailler, rue des Réservoirs, 1". (7015) ' 

ATIS DIVERS. 

p- ÉTUDE D'HUISSIER 
duit de 6,000 fr., dans une 

A céder très benne Etu-
de d'huissier , d'un pro-

deCour ̂ j«Wi^dX^^»t^& 

LES MAIRES ET ADJOINTS. Jolie brochure in-8% 

et tfentarUbrSérau"" Pa'ais-Royai; eVC 'cahinet 
passage Verdeau. Prix, 60 centimes. de lecture, 

2, RUE VIYIENNE. M. PH.JUGE, agent général 
i, de la société 

des propriétaires d'hôtels et maisons meublés de Paris prie 
MM. les maîtres d'hôtel, en général, de vouloir bien lui adres-
ser toutes leurs lettres, portant avis, renseignemens relatifs 
a la société, ou demande do sujets pour le servico de 
maisons, au siège do la société, rue Vivienne, 2, 

leurs 
(007) 

RELIURE MOBILE à lames indépendantes, brevetée 
sans garantie du gouvernement-

pour mettre et retirer a volonté des pièces de procédure let 
très, musique, journaux, feuilletons, etc., se fermant à' clé 
depuis u fr. LAKU-ESNAULT , papetier, rue Feydeau, 23. (S74) 

TflfATRF f P'
ein

.
e ex

P
loil

«lion à Paris, à vendre ou à 
llUiAinii louer présentement; s'adressera M'Delapalme 
notaire, rue Neuve Saint-Augustin, 3. (587) 

faubourg Si-Denis, 84, 

et dans les pharmacies 
entretenir saiu-, odeur ni 

PAPIER DALBESPEYRES, 
<le province et de l'étranger, pour 

ao«w, LES VÊSICAT01RES.
 (MM 

NOUVELLE PRESSE COPIER A 15 FRANCS 
De bureau et voyage. RACUENEAU, rue du Bouloi, S». 
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fATJP Les médecins ordonnent, pour les guérir, le remède 

lillUo. de M. GERVAIS , ex-chirurgien-pédicure de S. M. U 

roi des Belges, rue de Richelieu, 2<J, au V*. 1 fr. 25 c. le rou-

leau avec la brochure. (559) 

EN CAOUTCHOUC, 

préservant du froid VÊTEMENS IMPERMÉABLES 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la chasse 

—SEMELLES pour chaussures. — FEUILLES DE GOMME , d'un très 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales, etc.— CLÏSOIRS. 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, extrêmement sim-

ples et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETEL-

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et toutes sortes de TIS-

SUS ÉLASTIQUES. — Maison RATT1ER ET GUIBAL, 4, rue des 

Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent l'estampille 
de la fabrique et se vendent à garantie. (619) 

DUCHËNE AINÉ , inventeur UNIQUE des chapeaux mécani 

ques s'ouvrant seuls. Maison de détail, boule-

vard Saint-Denis, 9 bis ; fabrique de gros, 7, rue Geoffroy Lan-

gevin, au Marais. (634) 

ClHTt) ^
es

 P
ersonnes

 faibles de la poitrine ou de l'esto-
oAlllfi. mac, celles épuisées par de longues maladies et 

dont la convalescence est difficile, trouveront dans l'usage du 

RACAHOUT des Arabes, un déjeuner très agréable et aussi répa-

rateur que facile à digérer. Cet aliment étant contrefait, on 

doit exiger sur chaque flacon la signature DELANGRENIER, 

rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. (612) 

FARINE DE POIS , DE GROULT JEUNE. 
Avec cette farine, on obtient en quelques minutes une excel-

lente purée pour potage aux croûtons, une purée pour garni-

ture d'entrées et purée d'entremets ; on peut aussi l'associer 

aux soupes maigres : elle les rend plus agréables au goût e: 

beaucoup plus nourrissantes. Prix : 70 centimes le demi-kilo-

gramme. (Se méfier des contrefaçons.) 

Chez Groult jeune, fournisseur de la reine, passage des Pa-

noramas, 3, et rue Sainte- Appoline, 16. — Dépôts chez les 

principaux épiciers de Paris et des départemens. (590) 

NOUVELLE PRESSE 90 francs, avec accessoires. — 

BAGl ENEAU, rue du bouloi, 22. (655) 

BONS VINS ORDINAIRES 
à 39 cent, la bouteille. | D_J ■ 
à 50 - le litre. rem™, °

u
 Bo„, 

à 110 fr. la pièce. | 2^,X 

Dans tous les vignobles de France °
m

'
c

'le. \ 

coite a produit une baisse sensible; cèpen i°
n<,an,:

e de 

prix des vins n'a point baissé. Pour reniùr" '
iilns

l»
ar

a
^ 

choses, si préjudiciable aux petits ménaaes i
 à

 ^ éuî
,l

< 

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neu e-Saint-'\
 Soc

'éié n! h 

d'opérer une réduction considérable dans 1
e

 llsli
"> 7 ■

l
-

ordinaires, et invite le public à en profiter
 Prnt de

 8*% 

48, 50, 60 et 75 centimes. Vins fins de 1 \ w'^ri^ 

fr. l
a
 /•> 

f>3t 

Kne«en' st. DE FOY, Wésoere" MARIAGES. 
QUI DÉSXBJEH, SB FZ.TJ8 — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, le! notes et documens vérifiée et transmis par M. M TOT. (Ducre'iïon tévire et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

(«28) 

JOURNAL DES TRAVAUX PUBLICS, 
DE L'AGRICULTURE, DES CHEMINS DE FER, DES MANUFACTURES ET DES PROGRÉS DE L'INDUSTRIE, 

BULLETIN OFFICIEL DES ADJUDICATIONS ADMINISTRATIVES. 

TRAVAUX PI RLKS. 

Travaux en projet. — Travaux terminés. — Chemins de fer. — Chronique de 
Paris, des départemens et de l'étranger. — Bulletin officiel des adjudica-
tions administratives et résultat des adjudications. 

AtiRICtJI/IX'BE, 

Défense des intérêts agricoles.—Exposé incessant des besoins de l'agriculture. 
— Proclamation des saines doctrines agricoles. — Découvertes et procédés 
nouveaux.—Chronique des départemens.—Bulletin commercial et agricole. 

PROGRÈS DE IYIADI MTU1E. 

Protection à l'industrie, au capitaliste, au producteur et au tr
av

 ai 
Brevets d'invention. — Chronique industrielle de Paris et des dén 

— Mines et métallurgie. — Entreprises industrielles. -— Manufa t
Meniei 

Les intérêts de l'agriculture et du progrès de l'industrie se lient étroitement aux travaux publics. Ce journal est l'organe de ces intérêts 
aux sincères amis du progrès agricole et industriel et du travail national. 

dures, 

trois 

Il convient à tous les grands entrepreneurs, aux agricult
eu 

Il paraît le jeudi et le dimanchs. — Bureaux, rue Grange-Batelière, 22, à Paris. Prix de l'abonnement : P ARIS , un an, 20 fr.; six mois, 12 fr.; trois mois, 6 fr. DÉPARTEMENS , nn an, 26 fr.; six. mois |/ 

>is mois, 8 fr. ÉTRANGER , un an, 3o fr.; six mois, 16 fr.; trois mois, 10 fr. — Les abonnemens sont reçus à tous les bureaux de Messageries en relation avec Paris. ' |* 

VARICES, BAS LEPERDRIEL. 
Soulagement prompt et souvent guérison. F. Montmartre, 78. 

(641) 

sé̂ ^SIROP D'ÉCOBCES D'ORANGES, 

UROZR 
TONIQUE ANTI -NERVEUX ptaarm 

M 
Nve-des-

Peliit-
Champt 

toujours en flacons spéciaux portant la signature LiROZH. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la djssenterie, les 
maladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-
pes d'estomac; facilile la digestion, abrège les consalescencei. 

^Prixtîhijïacon 

(ati'J) 

ue 
AVIS. T©«ies les Annonces de 91M. les Officiers ministériels, de quelcf 
nature ipi'elics soient? celles relatives aux Sociétés commerciales et ce" 
des Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement 
bureau de la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez 
M. ALPH. BOUCHON, rue Vivieime, n. 36. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Afflcbes. la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

guide de M» BARBENCHON, huissier à Paris, 
rue desDeux-Ecus, 13. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le vendredi 25 février 184», à midi, 

Consistant en commode, glaces, chaises, 
gravures, table, etc. Au comptant. 

(7042) 

Etude de il' JACQU1N, huissier i Paris, rue 
des Bons-Entans, 29. 

En l'hôtel des commissaires priteurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 26 février 1848, à midi, 

Consistant en comptoir, calorifère, table, 
candélabres, pendule, etc. Au compt. 

(7037) 

<tluclc-^« c^ïiMHuitsrclaies. 

Suivant coutrat passé devant M* Faiseau-
lavatme et son collègue, notaires à Paris, 
Je 10 février 1848, enregistré; 

M. Charlemagne CLÉMENT, chimiste, de-
meurant à La Villette, prés paris, rue d'Al-
1 magne, 131, a vendu à M. Jean-François-
Vicior CARTAULT, fabricant de proauils 
chimiques, demeurant â Paris, rue St-Mar-
ttn, 2a l, tous les droits qui lui appartenaient 
dans la sociélé formée en nom collectif, sui-
Tant acte passé devant M" Balaguy, eu pré-
aeuce de témoins, le 27 mars 1847, entre 
mondit sieur Clément et M. Cartault, pour 
la fabrication de produits chimiques, notam-
ment de noir animal pour le blanchiment des 

Celte vente a été faite moyennant un prix 
jiîjé par ledit conlrat, qui en contient quit-
tance, au moyen de quoi la société qui a 
«xisté enlre MM. Clément et Cartauit, est 
demeurée dissoute à compter du jour dudit 
contrat. 

Pour extrait. LAVAS NE. (9050) 

Suivant acte fait en double, le 12 février 
1848, enregistré; 

Il a-été formé entre M. Pierre-Augusiiu 
ANCEL1S, pharmacien, et M. Jean-Bapliste-
Antoine COUTANT, chimiste, une société en 
nom collectif pour l'exploitation de divers 
produit» chimiques et pharmaceutiques, et 
notamment des biscuits dépuratifs dulcifiés, 
«t autres formules du docteur A.-F. Ollivier, 
•le Paris, dont ils sont seuls propriétaires. 

La raison sociale est A. ANGELUS et J. 

COUTANT. , 

La signature est aux deux associés; la du 
lée de l'association est de vingt-quatre an-
nées neuf mois. 

Paris, ce 21 février 1818. 
A. ANCEUN et J. COUTAS!. (9046) 

prêteur d'étoffes, demeurant à Paris, présen-
tement rue Saint-Martin, 38 ; 

Et M. Hippolyte SERGENT, aussi gaufTreur 
et apprêteur d'étoffes, demeurant a Paris, 
préseolement rue Saint-Avoye, 57 ; 

Il appert : 
Que la société formée entre eux sous la 

raisou sociale MASSON et C», par acte sous 
seing privé du 12 octobre 1845 , enre-
gistré à Paris le lendemain, folio 3S, verso, 
case 7, par te receveur, qui a reçu 5 fr. 
50 c. pour les droits, est et demeure dissoute 
à compter dudit jour 1 5 février 1 848, et que 
MM. Masson et Sergent sont l'un et l'autre 
chargés de la liquidation. 

Pour extrait. MOKIÉ . (9047; 

Suivant acte sous sjings privés, en date 
du 15 février 1848, enregistré le 17 du mê-
me mois ; 

La dame Acanlhc-Uranie-llenrietle, veuve 
< 11 premières noces du sieur Bouvier, et en 
secondes noces du sieur François-Léger 
Vaillard, artiste, demeurant à Paris, rue St-
liicolas, 3; 

Et le sieur René ALLALD jeune, artiste 
dessinateur, demeurant à Paris, rue du Fau-
jjourg-du-Temple, 48 ; 

Ont formé une sociélé pour la fabrication 
da l'ivoire liquéfié suivant les procédés de 
Il ne Rouvier-Paillard, l'exploitation des bre-
vets et la vente des produits. 

La durée de la société est lixée à treize ao-
1 èes, qui ont commencé le 15 février 1*48. 

Le siège de la société est rue du Faubourg-
uu-Teinple, 46. 

La raison et la signature sociales dont AL-
1 ARD jeune et C*-

La société sera gérée et administrée par 
}.'. Allard jeune, qui aura seul la signature 
social*, dont il ne pourra faire usage que 
pout les besoins de la société. 

Mme Rouvier-Ptiillard apporte à la sociélé 
von matériel, marchandises et ustensiles, ie 
tout estimé 60,01.0 fr. 

M. Allard jeune apporte une somme de 
il, 000 fr. 

Pour extrait. P.ULI.AIU> RCIUMER 

ALLARD jeune. (9019) 

Cabinet de M. MOMÉ, place Sainte-Oppor-
portune, 8. 

D'un acte sous seing privé, lait triple à 
Paris, le 17 février 1848, enregistré en ladite 
ville le 21 du mémo mois, folio 17, verso, 
case 8, par M. de Leslang, qui a rru 5 francs 
50 centimes pour les droits, 

Entre : i" M.Jules-Alexaudre MASSON, né-
gociant gauffreur, demeurant a Paris, rue 
Saint-Martin, 36 ; 

2° M. Hippolyte SERGENT, gauffreur, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Avoye, 57; 

3" M. Auguste JEANBERN'AT, négociant 
commissionnaire, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Merry, 7; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été for-

mée eutre les parties, sous la raison socia-
le r MASSON, JEANBERNAT et Compaguie; 
qu'elle a pour objet le gaufl'rage au rou-
leau, l'cpprêt des étoffes , la vente et la 
commUs.on en nouveautés de toutes sor-
tes de tissus ; que le siège de la société 
est fixé à Paris, rue Ssinte-Avoye, 57, pour 
le gauffrage, et rué Hambuteau, 22, pour les 
nouveautés ; que la durée de la société est 
de dix ans, à partir du 15 février 1848; que 
chacun des associés a la gérance et l'admi-
nistration, mais que MM. Masson et Jeanber-
nat ont seuls la signature sociale, dont ils ne 
doivent user que pour les affaires de la so-
«iélé ; que l'apport de MU Masson et Sergent 
consiste dans la liquidation de leur ancienne 
société, en mobilier, ustensiles et créances 
font ii sera fait ultérieurement état, et celui 

de M. Jeanbernat dans une somme de 3,000 
franc». 

Pour extrait. MOSIK . (9048) 

Cibinetdc M. M0N1É, place Ste-Opportune, 

11° ». * 

D 'un acte sous Seing privé, en date à Paris 
d 1 15 février 1*48, enregistré en ladite ville 
le JI du même mois, rolio 17, verso, case 2, 

p r M. de Leslaug.qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 

li. droits. _ 
autre M. Jules MASSON, gauffreur et ap -

Et les 17 et 18 février 1841, 
Par devint M" Augustin-Barthélémy Cahouet 

et son collègue, notaires a Paris, soussignés, 
Ont comparu : 
1» M. Emile MAYNIEL, ingénieur, demeu-

rant i Paris, rue des Petits-Ilôteli, 14 ; 
2" .M. Fleury-Constant CUGNET, architecte, 

vérificateur, dssneurant i Paris, rue Louis-
le-Crand, 1 ; 

3° M. Ëugène DELAMARRE, propriétaire, 
demeurait i Paris, rue Mogador, I» ; 

4» M. Henry-Edmond ADAM, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de la Ville-Levêqut), 

ï bi^t 
5» M Eugène HODIAUX, propriétaire, de-

meurant a Paris, ru* de La Bruyère, 14 ; 
6* Et M. MALACHY-DALY, banquier, de-

meurant i Paris, place Vendôme, I ; 
Agissant ici comme membres du conseil de 

surveillance de la société désignée sous le 
nom de société pour la galvanisation du Ter, 
et connue en dernier lieu sous la raison 
SAINT-POL et G' lesquels ont par ces pré-
seules déposé a M' Cahouet, l'un des notai-
res soussignés, et l'ont requis de mettre au 
rang de ses minutes; 

La copie par eux délivré» d'une délibéra-
lion des actionnaires de cette sociélé, pris* 
en assemblée générale, le * février présent 
mois, et contenant 1° diverses modifications 
aux statuts de cette société ; 2' et la Domina-
tion de M. Pierre-Krançois-Catberine CAK 
PENTIER, propriétaire, demeurant i Paris, 
rue d'Angoulême-du-Temple, 4o, pour gé-
rant de ladite société, en rempliceraent d* 
M. le baron de Saint-Pot, décédé gérant de 
cette société. 

En conséquence, celte pièee non enregis-
trée, mais qui le sera avant ou avec ces pré-
sentes, est demeurée ci-jointe et annexée, 
après avoir été certifiée sincère et véritable 
par les comparansqui ont reconnu pour être 
bien les leurs, les signatures j apposées, et 
après que dessus mention de celt* annexe a 
été faite par les notaires soussignés. 

A ces présentes est intervenu : 
M. Carpentier, susnommé ; 
Lequel a par ces présentes déclaré accep-

ter les fonctions de gérant de la société créée 
pour la galvanisation du fer, i lui conférées 
par la délibération de l'assemblée générale 
des actionnaires de celle société, audit jour 
• février dernier, dont 11 est ci drssus parlé, 
et s'obliger en eonséqueuce à l'eiéeuliou 
des statuts de cette sociélé et des diverses 
modification y apportées dont il déclare 
avoir une parfaite connaissance. 

Mais st. Carpentier fait ici observer qu'il ne 

s'agit pas d'une société nouvelle, mais d'une 
société existant depuis dix années, que dès-
lors il n'entend pas assumer d'autre respon-
sabilité personnelle que colle de sus faits et 
actes, et que si par suite d'opérations com-
mencées ou traitées avant son entrée en 
fonction, ou d'engagemens inconnus ou im-
prévus, la société était poursuivie, M. car-
pentier n'entend et ne peut être responsable 
des suites sur sa personne ni ses biens. 

En conséquence, il déclare qu'en prenant 
pour point de départ l'inventaire arrêté le }1 
décembre dernier, le passé de la société lui 
demeure étranger, et qu'il n'est responsable 
que pour faits nouveaux et personnels à par-
tir dudit jour 31 décembre dernier. 

MM. les membres du conseil de surveil-
lance comparans, donnent i M. Carpentier 
aei* de celte déclaration et de ces réserves. 

D'après les slatuls de la sociélé, le gérant 
ayant seul la signature sociale, la raison so-
ciale de la s ciété pour la galvanisation du 
fer sera i .'.Tenir CARPENTIER et C«. 

Pour faire publier et mentionner tant ces 
présentes que la délibération dont copie a 
été ci-dessus déposée, tout pouvoir est cou 
féré à M Carpentier, ou tout porteur d'une 
expédition. 

Dont acte : fait et p'sssà i Paris, en la de-
meure respective des parties, les jour, mois 
et an susdits, et lecture faite les parties ont 
signé avec les nolaires. 

Enregistré a Paris, 3' bureau, le 18 février 
1848, folio 94, verso, c*se 4. reçu 2 fr. pour 
dépôt, 1 fr. pour acceptation, et 30 cent, 
pour dixième, signé Favre. 

Suit la teneur de l'annexe. 
Procès-verbal de l'assemblée générale ex-

traordinaire de la société pour la galvanisa-
lien du f T , le 6 février 1848. 

Les actionnaires de la société pour la gal-
vanisation du fer, convoqués par avis insé-
rés danf chacun des journaux désignés, sa-
voir : le Journal des Débats, la Gazette des 
Tribunaux et les Petit s-Afti.hes dont les 
exemplaires sont déposés sur le bureau, se 
sont réunis le 6 février 1848, heure de midi, 
au siège de la société, rue d'Angoulème-du-
Tempie, 40-

A midi la séance est ouverte. 
M. Mayniel preud place au fauteuil de la 

présidence et donne lecture d'une lettre de 
de M. le général comte de Rumigny, prési-
dent, qui exprime son regret de ne pouvoir 
assister a la séance. 

Sont présens les autres commissaires. 
MM. Hodiaux,secrétaire; Ed. Adam, scru-

tateur; Daly-Malachy, Cugnet, Delamarre 
de Wendel, représenté par M. Mayer. 

Lecture est faite du procès-verbal de la 
séance du 7 février 1847; son adoption est 
votée 4 l'unanimité. 
■La feuille de présence constate 1037 actions, 
représentées par 43 déposans surli07 ac-
tions déposées. 

L'assemblée est donc régulièrement cons-
tituée pour procéder à la modification des 
statuts et i la nomination du gérant. 

L'erdre du jour est 1» des modilicalions 
aux statuts; 2* la nomination d'un gérant en 
remplacement de M. le baron de Saint-pol, 
décéJé. 

t" M. le président donne lecture successi 
ve des divers articles des statuts que le con-
seil de surveillance a pensé devoir modifier, 
compléter ou annuler, et des rédactious nou-
velles proposées, après une discussion ap-
profondie et i laquelle prennent part un 
grand nombre d'actionnaires ; la rédaction 
suivante a été adoptée à la presque unani-
mité. 

Articles modifiés comme suit : 

Du capital social. 

Art 8. Le capilal de la société est thé i la 
somme de 2.01)0,000 fr., représentes par 4,090 

actions de soo fr. chacune. 

En conséquence, il a élé formé deux sé 
ries d'actions. 

La première est celle des actions de capi-
tal, représentant un million. 

La deuxième, celle des actions représen-
tant l'apport des brevets. 

Des inventaires du partage des bénéfices 
et du fonds de réserve. 

Art. 17. Après le prélèvement des intérêts 
et frais i la charge de la sociélé, les bénéfi-
ces nets seront annuellement partagés com 
me suit : 

Après le cinquième prél*v«S pour former 
la reserve, le surplus des bénéfices (sauf les 
allocations affectées au gérant) sera réparti 
enlre les propriétaires d'aetions. 

Ces répartitions d'intérêts et bénélices se-
ront définitives et noa sujettes à rapport, 
soit de la part des comsttandilaires envers les 
tiers, soit de la part des géraus et des action-
naires, les uns envers les autres. 
,. Art. 20. Le gérant aura exclusivement la 
signature sociale, mais il ne pourra, sous 
peine de nullité, employer ladite signature 
que pour les besoins el alfaires de la sociélé. 

Le gérant os pourra ni vendre, ni hypo-
théquer les ijimeubles de la société, ni en-

gager ou aliéner les actions en portefeuille 
sans l'approbation del'assemblée générale. 

Toul engagement de cette nature, souscrit 
sans cette approbation, n'engngera pas la so-
ciélé. 

Art. 2t En garantie de sa gestion, !e gé-
nt devra fournir un cautionnement de 

25,000 fr., se composant de 10,006 francs en 
espèces et 15,000 fr. en 3o ac ions de fonds. 

Sur les actions déposées en garantie dans 
a cai se sociale, mention sera faite de leur 

in. lé abtlité. 

Ces actions auront néanmoins les mêmes 
droits que les autres aclioas aux intérêts el 
dividendes. 

Art 23. Le gérant peut, pour des causes 
graves, telles que négligence, maladie pro-
longée, etc. etc., et sur la proposition du 
conseil de surveillance, être révoqué par la 
majorité des deux tiers des voix de l'assem-
blée. 

Si h gérant venait a contester judiciaire-
ment sa révocation, le conseil de snrveillan-
ce est dès i présent muni des pouvoirs né-
cessaires pour introduire auprès du prési-
dent du Tribunal une requête tendant a la 
nomination d'uu gérant provisoire. 

S'il arrivait que le conseil de surveillance, 
à la majorité, pen-ât le gérant coupable de 
ma versation, tous pouvoirs sont donnés par 
la présente assemblée générale au conseil de 
surveillance de suspendre immédiatement le 
gérant, et sans pour cela assumer de respon-
sabilité. 

De la dissolution 

Art. 28 . Le décès d'aucun des associés, ni 
celui du gérant, n'entraîneront la dissolution 
de la sociélé; elle continuera avec leurs hé 
ritiers ou ayant cause, même mineurs ou 
iucap ibles, qui ne pourront requérir aucune 
apposition de scelles sur les bleus de la so 
ciété, ni former des oppositions, ni réclamer 
la liquidation, ni eu un mot entraver la mar-
cho de la société, pour quelque cause et 
tous quelque prétexte que ce sort. 

Lesdits héritiers ou ayant-cause devront 
accepter pour bons tous les comptes et in-
ventaires précédemment arrêtés, et se con-
tenter des dividendes, tels qu'ils auront été 
tixés par les actionnaires. 

Art. 29. Il sera pourvu au remplacement 
du gérant décédé, révoqué ou démission-
mire, par une délibération de l'assemblée 
générale spécialement convoquée à cet ettet 
et à la majorité. 

Tous pouvoirs sont dès à présent donnés 
au nouveau gérant de passer i la suite des 
■talu s un acte constatant le changement de 
la raison sociale. 

Cet acte devra être publié conformément 
à la loi. 

Après le règlement des comptes, le cau-
tionnement du gérant décédé ou retiré sera 
restitué à ses ayant-droit, et les actions du-
dit cautionnement redeviendront entièrem . ni 
disponibles. 

Du conseil de surveillance 

Art. 32. Le conseil de surveillance sera 
eompbsé de neuf commissaires nommés par 
l'assemblée générale dont sept titulaires et 
deux supplémentaires; leurs fonctions se-
ront gratuites. 

En cas de décès ou de démission d'un ou 
de deux commissaires titulaires, les deux 
commissaires supplémentaires viendront de 
droit les remplacer. 

Si ce remplacement ne complétait pat le 
nombre de sept membres, la conseil de sur 
veillance nommera lui-même parmi les ac-
tionnaires un nombre de membres suffisant 
pour le compléter jusqu'à la prochaine as-
semblée générale 

Un commissaire titulaire pourra toujours 
se faire remplacer par un des membres sup-
plémentaires. 

Le conseil de surveillance choisit ton pré 
tident et ton secrétaire pour l'année. 

Il ne peut délibérer à moins d* quatre 
membres ; en cas de partage la voix du pré-
sident de la séance est prépondérante. 

Le conseil de surveillance ■• réunit i la 
demande du gérant ou a celle de deux mem-
bres du conseil. 

Art. 36. Quand le conseil de surveillance 
régulièrement constitue jugera convenable i 
la majorité, que l'assemblée générale des ac-
tionnaires soit réunie, il pourra après une 
réquisition consignée sur le registre des dé-
libérations et demeurée trois jours sans ré-
sultat, convoquer d'office l'assemblée géné-
rale. Dans ce cat, et toutet let fois que le 
conseil de surveillance aura convoque d'of-
tice l'assemblée générale, il tera de droit 
soumit i une réélection. 

De l'assemblée générale. 

Art. 31. L'tuembléa générale sera com-
posée des actionnaires propriétaire! de dix 
actiont. 

L'universalité des propriétaires d'actions 
sers représentée par l'assumblée générale. 

L'assemblée générale det actionnaires, soit 
annuelle, soit extraordinaire, devra être con-

voquée soit par le gérant, soit par le conteil 
de surveillance. Cette convocation sera faite 
au moins quinze jours avant celui fixé pour 
Il réunion par un avis inséré deux jours 
de suite dans un journal judiciaire etdtns 
un journal politique, et encore par des let-
tres adre»sées aux personnes el aux domiri 
les indiqués, dans let productions d'actions 
pour .l'assemblée géi érale précédente. 

Les convocations pour les a-tsembiées gé-
nérales extraordinaires devront en indiquer 
les motifs. 

Art. 4i. Chaque actionnaire aura dans 
l'assemblée autant de voix qu'il re prôsebtera 
de fois dix actions, sans qu'il puisse cepen-
dant réunir plus de dix voix. 

Art. 42. En quelque nombre que se trou-
vent les actionnaires propri'Htues de dix 
actions, convoqués en assemblée générale, 
ce qui aura élé approuvé par la majorité des 
membres présens, sera censé en droit et en 
fait, être approuvé pur tous les autres pro-
priétaires d actions. 

A l'avenir si des modilicalions i l'acte so-
cial devenaient nécessaires, elles seraient 
Tailes star un» assemblée générale extraordi-
naire convoquée spécial- meut, et où -erairnt 
représentées au moins la moitié plut une des 
actions existantes. Dans ce cas les modili-
calions devront être faites i la majorité des 
voix représentées. 

Si l'assemblée ne réunissait pat la moitié 
plus une des actions existantes, ii en serait 
convoqué une streon le à huit jours d'inter 
valle et dans la forme in-liquée en l'article 
38. Celle-ci délibérerait régulièrement quel 
que soit le nombre det actions représentées 

Ait. 43. Chaque année l'inventaire sera 
ttil au 31 décembre el l'astcmblée général» 
convoquée dans le courant de février i I effet 
de recevoir let compte! det opérations de la 
tociété, el d'entendre le rapport du gérant 
et du conseil de surveillance. 

Art. 47. Toutes les conti stations qui pour-
ront s'élever enlre les associés seroul jugées 
à la majorité des voix par trois arbitres qui 
seront nommés d'office par le Tribunal de 
commerce de Paris, à la requête de la partie 
la plut diligente, les autres intéressés ap-
pelés. 

I.ejogemenlde nomination d'arbitres ne 
pourra être attaqué ptr opposition ni appel, 
par requête civile ni recours en cattation. 

Aucune instance sur des questions relati 
ves aux intérêts généraux de la socié é ne 
pourra être engagée ni suivie par un ou 
plusieurs actionnaires sans en avoir fait ap-
prouver le principe par le conseil de sur-
veillance convoqu» à cet etfti dans la formi 
ordinaire, i défaut de celte approbation don-
née dans la forme habituelle des délibéra-
tions du conseil de surveillance, l'instanci 
ne pourra être intentée que si elle est auto 
1 isée par l'assemblée générale des actionnai-
res, convoquée dans les termes de i'arlicK 
38, sur la demande et aux frais exclusifs dr 
celui ou de ceux d-s actionnaires qui vou 
draienl soutenir ta coulettaiion, el qui dam 
ce cas devraient être porteurs de 500 actions, 
lesquelles seraient déposées avant la convo-
cation dans la caisse sociale, et ne seraient 
restituées qu'après l'assemblée. 

Indépendamment du cas prévu par te pa 
ragraphe qui précède, le conseil de surveil 
lance autorisé par l'assemblée générale pour 
ra former ou soutenir contre le gérant tou 
tes instances concernant les intérêts géué 
raux de la sociélé, de même que les deman 
des du gérant conlre la société devront êtn 
dirigées contre les membres du conseil di 
surveillance qui pourront déléguer un 01 

plusieurs d'entre eux pour défendre i ce^ 
demandes ; dans l'un comme dans l'autre 
cas, les frais que ces instances nécesti'eron 
de la part des membres du conseil de sui 
veillance seront supportés par la société. 

Art. 48. (Conservé dans son entier). 

2° Sur la question du remplacement de M. dt 

Saint Pol. 

Le conteil de turveillance donl l'unanimité 
ett complétée par deux leilret de M. le gène 
ral comte de Itumigny el de M. Briinton. 
propose M. Carpeulior (Pierre-François-Ca 
thenne), pour gérant de la sociélé. 

L'assemblée adopte i l'unanimité cetli 
proposition ot décile qu'il sera alloué ai 
nouveau gérant un traitement fixe de l,o«i 

francs par an, plus 5 pour 100 sur les béné-
lices après le prélèvement des intérêts, lui 
faisant obligation d'occuper le logement qui 
lui est accordé i l'usine. 

L'assemblée tlxe sa prochaine réunion 
pour entendre le compte-rendu des opera-
tious de l'exercice 1847, au dimanche 26 
mars 1848. 

Rien n'étant plus a l'ordre du jour, la 
séance est levée a trois heures. 

Suivent les signatures 1 Mayuiel.Delamarre, 
Cugnet, Hodiaux, Ed. Adam. 

Enregistré i Paris, 3« bureau, le 18 février 
1848, folio 28, recto, case 5, reçu i fr. t» c. 
pour décime, signé Favre. 

> Signe CAHOUET . (9038) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 FÉVRIER 1 848, gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du tieur LF.CAT (Auguste-Charlet-Etien-
ne), charpentier, rue Vanneau, 29, nomme 
H, Belin-Leprieur juge-commissaire, et M. 
Defoix, rue st-Lazare, 70, tyndie provisoire 
[N» 8188 du gr.]; 

Du sieur LENFANT (Jacques-Charles-Fré-
déric-Glémeut), rôtisseur, passage Molière, 
9, nommeM. Talamon jîige-commissaire, et 
M. Pascal, rue Richer, 32, syndic provisoire 
[N° 8189 du gr.]; 

Du sieur COLLANGE (Etienne), apprêteur, 
rue St-Spire, 6, nomme M. Cheuvreux juge-
commissaire, el M. Heurtey, rue Geoffroy-
Marie, 5, syndic provisoire (N- 8190 du gr. ; 

Du sieur BUC (Paul), md de lits en fer, rue 
Beliefond, 7, nomme M Talamon juge-com-

issaire.et M. Breuillard, rue dcTrêvise, 6, 
syndic provisoire [N" si si dugr.j; 

Du sieur PERONNIER (Joseph-François , 
tailleur à façon, rue'Tirechappe, ti, nomme 
M. Cheuvreux juge-commiisaire, et M Hel« 
let, rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic 
provisoire [N> 8192 du gr. j; 

Du sieur W1NTERN1TZ (Marc), md de ver-
roteries d'Allemagne , rue N'euve-Bourg-
l'Abbé, II, nomme M. Halphen juge-com-
missaire, et M. Golombel, rue Castellane, 12, 
syndic provisoire [N« 8193 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Svnt invité* à it riairt au Tribunal dt 

umaurce de Farii, salle det as-mi'if ski 
ailliiti, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCHAUSSOY (Pierre-Victor), 
grainetier, quai Napoléon, 33, le 2 mars i 9 
heures [N» 3188 du gr.]; 

Pour assister à l'assemhUe dans laquelle 

tf. le juge-commissaire doit les consulter e 

tant tixrla composition de l'étal des créanciers 

présumés aue sur la nomination de noureaum 
yndics. 

«OTA . Les tiers-porteurs d'en"eti ouendot-
•emens de ces faillites n'étant pat connus, 
•ont priés de remettre su greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LARADE et C, banquiers, rue 
Mogador, 13, le l« mars à 3 heures 1N« 6902 
lu gr.)i 

r'ûur être procédé , sous la présidence de 

f le juge-commissaire, aum vérification et 
tffirmalion de leurs créances l 

ROTA . Il est nécessaire que les créanciers 
onvoquéspour les vérification et affirmation 
ie leurs créances remettent préalablement 

l *uri titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame BRANGER , mde de nouveautés, 
rueLaffitte, 6, le 2» février 4 12 heures [N« 

343 du gr.]; 

Du sieur SIMON, nég., i Batignolles, rue 
lardinet, 27, le 1" mars à 9 hettras 112 [te 
•433 dugr.]

; 

Du sieur COUDRE (Augustin), épicier, rue 
les Quatre-Venls, 21, le 29 février* 1 heure 

l |2 [S« 7961 du gr.]; 

Du sieur DANRÊ (Achille-Paul), plombier, 
rue et barrière Gharenloti, i Bercy, le 2* fé-
vrier é 3 heures [N- 7148 du gr.]; 

De dame veuve LEPETIT, tenant maison 
<arnie,'rue de Mézières, 7, le s mars i 16 
leures l|l [N» 7766 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

état d, la faillite et délibérer sur la forma-

•on du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

tre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

, ssasr cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion qui sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que ici tréanetert 
reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

DasieuT MIRMONT (Charles-Joseph), chau-
dronnier, à Montmartre, le 2» février à 1 
heure 112 [H* 7IS8 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

iV concordat proposé par le failli, l 'admettre 

M '/ a lieu, ou passer à la formation de 

I union, et, dans ce cas ,dunmr leur mit sur 

l'utilité du maintien ou du rempiturmi h 
syndics. 

MM. les créanciers du sieur de SAISI» 
QL'IER, sgent d'assurances militaires, nu (, 
Pelit-Bourbon-St Sulpice, i8

lV
u l'oriloniii. 

ce rendue en conformité de l'article snfo 
Code de commerce), sont invités à te rendre 
le 29 révrierà 9 heures, en la salle des!*' 
liles du Tribunal de commerce, en son pi-
lais, pour reprendre la délibération ouverts 
sur le concordat proposé par le tiilli, M. 
mettre s'il y a lieu, ou passer à Ii [oriruliss. 
de l'union el à la nomination des syndics de-
finilifs.et caissier [N" 8222 du gr.;; 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'cniMidelt 
faillite du sieur SEVESTUF. (Auguste ,!ik. 
de papiers peints, rue des Boulets, is, sut 
invités à se rendre , le 28 février i 9 hittra 
précises , au palnis du Tribunal île es* 
merce, salle des assemblées des (aillitts, 
pour, conformément à l'art. 53" de la l'id" 
28 mai 1838, entendre le compte définitif quî 
sera rendu par les syndics, la débattre, li 
clore et l'arrêter; leur donner déchargé ii 
leurs fonctions et donner leur avis sur PlIW 
sabilitè du failli [N" 61 1 5 du gr.) 

MM. les créanciers de l'union de U S* 
de Dlle DELAFOSSE, mdc de nouvettttes, 
pattage Vivienne, 21, sont invités i se m-
dre , le t" mars à 'J heures 1|2 précises, m 
palais du Tribunal de oommrrce, salle M 
assemblées des faillites, pour prendre p»l> 
une délibération dans l'intérêt de la m>* 
de ladite faillite [N* 6434 du gr.); 

ASSEMBLÉES DO 21 FEVRIER U'-<-

suif HEURES li2: François, tailloir, s!"
1
; 

- Gleilz, ébéniste, id.- Beisselier.œJ 
vins, vèrif. - Veuve Lude ayant m 
maison garnie, conc. — Lefévre, m« 
meubles, id - Devatix, limonadier, u 

JRESI121 Fiugier, rad io.^T. 
synd.- Veuve Arnaud, mde de f«, 

ée roulage, »«»■ 

Langloisuls,confcit. d'habiliem., n-

DIX HEURES i |2 : Fiugter, 

id.— Veuv 
Levislal, commis 

Itogëau, limonadier, clôt — 'l*^",,. 
deur en cuivre, id. - Gambarl, md M' 
naigre, conc. - Cuireaud,palis> ff, » , 

Htm i Jouanneau, mégissieManniui. i 
— Français, parfumeur, vent. -

corroye'ur, rem. a huit. j , 
UHE HEURE l |2 : Ravel, taileur, »!' j j, 

Agniel tils, nég, vérif- - »>«' ; Un»,.', 
nouveautéi, clôt. - Mair, («h- "«^ ^

w 
id. - Tortillier, md de vins, IJ-

etC.la Française, id. - «
or

 ,
e
|i,rie, 

conc. - Barré, anc. comnuss- eu 

TROIS HEUEES : Vaillant, épicier, IJJ^ 
Jeanne, anc. limonadier, ta. .

 b
 jt-

scieur de long, clôt. - Lefortier, ■ 

tolfes de crin, id. -
 B

'B
01

'!™
r

8

o
;

 B
d » 

logue.mddevins, id. — "*„
n
:I

r
, imp-' 

viKs, conc- Jacquet et Coto»'^, 
lithographe, id. - Mistoamer, 

rem. i huit. 

t&u 

1t 

lit»' 

Boues»» 

Cinq «/», lonU». d» *» »'-"'_'„ 
Quatre 1/ J 0/», jouiss. du M P«P 
Quatre 0/0, jouitt. du M tMT» • 
Troit 0/0, jouitt. du M dé»«t»*r«-

Trois o/o (emprunt 184«) , 
Actiont de la Banque , 
Rente delaViUe , 
Obligation! de la Tlll* 

Calite hypothécaire L'"" , "' 
Cisse A. Goufit.e. î ,6»» J[ T 
Catsae Ginneron, e. 1 ,oo> l» 
4 Canaux avec primes- " 
Minos de la Crasvl'Csmbé -

Lin Mibertï ... " . 
line TtetUe-Mootlgéé. ... 

R. de Naplet, loulss. ■*•)»""... ' 
— Récépissés RetSiscfalM 

«""'•" 
*S*I> fATIOf I. j ^ || A«|. 

»alHt -Gein«.ui 
Tenailles, riva droit». 

— rive glissa* 

Paris à Orléans 
Parts à Rouen 
Rouen au Havr* 
Marseille i Avlguea--' 
Strasbourg i Bile 
Orléans i Vlerson 
toulofns t Affiioa» .- ■ 
Orléans 1 RordcaW- ■ • 
Chemin du Hford 
Monteretu t Tr*Y**** 1 

Famp. é «ix*br»at*-

Parls t Lyosi ' 
Paris iSUaabMUrg... 

T*ur* * «»»»«* 

Enregistré a Paria, le 

tUfd un frtns dix wn»i-f 

Février 1W8 V, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
Pour légalisation <k la iigrialure A. Ovtoi, 

14 nairt du 1- a!WPdi*••»'•
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